
REPUBLIQUE DU SENEGALMINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERESET DES SENEGALAIS DE L'EXTERIEUR
MAESE/OAJC/CAI

.::.'EXPOSE DES MOTIFS DU PROJET
DE LOI AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE A RATIFIER LE TRAITE-REVISE
DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE VES ETATS VE
L'AFRIQUE DE L'OUEST (CEDEAO), FAIT
A COTONOU LE 24 JUILLET 1993

La 1errt eur- du pr-ooe ssus d' intégrati on en Afri que de
1tOu~st ~t la dét~rmination d~s Chefs d'Etat à le r~dynamiser
au niveau de la communauté économique des Etats de l'Afrique de
l'Ouest ont conduit à l'adoption, par la Conférence des Chefs
d'Etat et de Gouv~rnement, de la décision A/DEC.10/5/90 du 30
Mai 1990 mettant sur pied un Comité d'éminentes personnalités
chargé de faire des propositions pour la révision du Traité
instituant la CEDEAO, adopté à Lagos le 28 Mai 1915.

Ce Traité comportait, en effet, des omissions et de s
inadéquations sur un certain nombre de questions importantes,
parmi l~squ~ll~s :

- le problème de la supranationalité;
- l~s pouvoirs limités de la Conférence, du Conseil et du

Secrétair~ Exécutif ;
- la composition du C~ns~il d~s Ministres ;
- l~s procèdures de prise d~ décision de la communauté ;
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- la multiplicité des organisations intergouvernementales
(OIG) en Afrique ;

- l'absence de dispositions traitant de la coopération en
matière politique et de défense;

- la mobilisation des ressources pour financer les efforts
d'intégration régionale.

Saisie du Rapport final du Comité des Eminentes
personnalités, la Conférence des Chefs d'Etat et de
Gouvernement, réuni e à Oakar du "21 au -r9 J ui11et 1992,

avait demandé que le Projet de Traité-Révisé fasse l'objet
d'une seconde lecture d'experts pluridisciplinaires des Etats
Membres et de larges consultations nationales au niveau de tous
les partenaires sociaux intéressés.

Comme on c;'v attendait, l'article 2 et, par voie de- ,

conséquence, l'article 78 qui 1ui est 1ié, ont soulevé beaucoup
de questions sur le rôle et la place de la CEDEAO dans le
processus d'intégration de l'Afrique.

Le Sénégal était de ceux des Etats Membres qui pensaient
que si la CEOEAO pouvait être considérée comme le cadre
institutionnel conçu pour atteindre les objectifs de la
communauLé 4conomique africaine, elle ne devait pas et ne
pouvait pas être la seule communauté à s'occuper de
1 'intégration économi~ue africaine.

D'autres expériences, quelque fois plus avancées, dans des
domaines spécifiques, peuvent servir de catalyseurs à
l'intégration économique de l'Afrique de l'Ouest, même si la
CEOEAO doit demeurer 1e cadre insti tuti orme 1 où s'harmoni sent
les efforts collectifs de la Région vers l'intégration
économique du continent.
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c~tt~ position, du r~st~ partagé~ par 1 '~ns~mbl~ d~s pays
m~mbr~s d~ l'Union monétair~ Ou~st-africain~ (UMOA), a prévalu
au niv~au d~ la Confér~nc~ Qui l la final~m~nt adopté~.
Ainsi 1 'articl~ 2 nouv~au, paragraph~ 1 dispose:

" Par le Prés~nt Traité, les Hautes Parti~s contractantes
réaffirm~nt la création de la communauté économiqu~ des Etats
de llAfriqu~ de l'Ouest (CEDEAO) et décident qu'elle sera à

t~rm~ la s~ul~ communauté économique d~ la Région aux fins d~
1 1 Intégration économique ~t de la réalisation d~s objectifs d~
la communauté économiqu~ africain~".

La volonté politique à tout~ épr~uv~ ~t l '~sprit
d'ouvertur~ qui ont marqué l~ 16ème Sommet ont b~aucoup
facilité le compromis sur cette question comm~ sur tant
d'autr~s non moins dé lf ca't es et , final~m~nt, l'adoption par
consensus du Traité-Revisé de la Communauté.

Aux termes de l 1 arti c1~ 89. "1~ Prés~nt Trai té et 1es
Protocoles qui en feront parti~ intégrant~ entr~ront
r-e spect t vemerrt en vigu~ur dès Ieur- ratification par au moins
n~uf (9) Etats signataires conformém~nt aux règl~s
constitutionn~ll~s de chaqu~ Etat signatair~lI.

Il n'y a guèr~ be so î n de Si étendre out r-e me sur-e sur
1 'importanc~, par ailleurs év~~~~ pour 1~ Sénégal, du
Traité-R~v;sé de la CEDEAO. La politique de notre pays en
fav~ur de l'intégration é conom ique af r î ce i ne est à la fois
cons tarrt e et i rrévers; b le. Le Sénéga 1 est; me, en ef f et , qu'en

,~~hors d~ l'intégration économique, il n'y a pas d'autres
alternativ~s crédibles capabl~s d~ sortir les pays africains,
no+emme n+ ce ux de 1a Régi on, du sou s+dé ve 1opperne rrt et de 1a
dépendanc~ vis-à-vis d~ llExtérieur.

Le TJttLUé-Révi.6é. de fu CEVEAO, con.6.Utue, à n'en pa.6 cbutvr.., UYI. pas
..i..mpolttartt dan!>la bonne diAed.l,{JYI..

Tei..e.e eM .t'éco nomie du. PIté .6ent pM jet d!L .toL,
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

VIlle LEGISLATURE

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE L'ANNEE 1994

Rapport f&it au nom de l'IntercoQoission
constituée par les commissions des Affaires Etrangères~
des Finances et des Lois

sur le projet de Loi nO 04/94 autorisant le
Président de la République à ratifier le traité révisé
de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de
l'OUEST ~.E.D.E.A.O.) fait à Cotonou~ le 24 Juillet 1993.

Par

Hamidou TALL

Rapporteur.
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Monsieur le Président, m 1 -

Monsieur le Ministre=
1\'lesChersCollèbues'~c..
L' Intercomr.1ission constituée par les c ornra lssLon s des Affaires
étrangèress des Finances et des Lois siest réunie le mardi
19 Avril 1994 à 15 h 30 sous la présidence du Dr Daouda SOW
Président de la Commission des Affaires Etrangères et de la
Coopération à l'effet d'examiner le projet de loi nO 04/94
autoris2nt le Président de la République à ratifier le traité
révisé de la COLlillunautéEconomique des Etats de IVAfrique
de l'Ouest; (C.E.D.E.A.O.) fait à cotonou le 24 Juillet 1993.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Moustapha
NIASSE~ Ministre d'Etat, Ministre des Affaires Etrangères et
des Sénégalais de l'Extérieur. Mr Magatte THIAM, Ministre
chargé de l'Intégration Econonique Africaine, en présence de
Monsieur Khalifa Ababacar SALL, Ministre chargé des Relations
avec les Assemblées.

Dans l'exposé des motifs le Ministre d'Etat a souligné
la lenteur du processus d'intésration en Afrique de lïOuest
et la détermination des Chefs dlEtats à le redynamiser au
nlveau de la communauté économique des Etats de liAfrique de
110uest ont conduit à l'adoption par la conférence des
Chefs d'Ztats et de Gouvernement de la décision A/Dec 10/5/90
du 30 Mai 1990 mettant sur pied un comité diéminentes person-
nalités chargées de faire des propositions pour la révision
du traité instituant la C.E.D.E.A.O a adopté à Lagos le
28 mai 1975,Ce traité comoor-t a.l t en effet des omissiori.s..~uriet des inadéquations sud certain nombre de questions importantes,
parmi lesquelles :

- Le problème de la supranationalité
- Les pouvoirs limités de la Conférence du conseil

et du secrétariat exécutif~
..La composition du conseil des flinistres ;
- Les procédures de prises de décision de la communauté
- La multiplicité des organisations intergouvernementales

(OIG) en Afrique
- Liabscncs de disposition traitant de la coopération en

matière politique et de défense ;
- La mobilisation des ressources pour financer les efforts

----------------------------------------------------
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diintégration régionale.
Saisie du rapport final du comité des éminentes person-

nalités, la conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement
réunie à Dakar du 27 au 29 Juillet 1992, avait demandé que le
projet de traité révisé fasse 110bjet d'une seconde lecture
d'experts pluridisciplinaires des Etats membres et de
larges consultations nationales au niveau de tous les
partenaires sociaux intéressés.

Comme on s'y attendait, l'article 2 et par voie de
conséquence~llarticle 78 qui lui est lié ont soulevé beaucoup
de questions sur le rôle et la place de la CEDEAO dans le
processus d'intégration de l'Afrique. D1autres expériences
plus avancées dans des domaines spécifiques de l'Afrique
peuvent servir de catalyseurs à llintégration économique
de l'Afrique de l'ouest m~me si la CEDEAO doit demeurer
le cadre institutionnel où s'harmonisent les efforts collecti~s
de la région vers l'intégration Economique du continent.

Cette position du reste partagée par liensemble des
pays membres de l'Union monétaire Ouest Africaine CUNOA)
a prévalu au niveau de la conférence qui l~a finalement
adoptée.

Ainsi 11article 2 nouveau paragraphe 1 dispose :

~Par le présent traité les hautes parties contractantes
réaffirment la création de la communauté économique des
Etats de l;Afrique de l'Ouest (C.E.D.E.A.O;) et décident
quielle sera à terme la seule communauté économique de la
région aux fins de 19inté~ration Economique et de la réalisation
des objectifs de la communauté économique africaine.

La volonté politique de toute épreuve et l'esprit
diouverture qui ont marqué le 16e somme t ont beaucoup
facilité le compris sur cette question comne sur tant d'autres
non moins délicates et finalement l'adoption par consensus
du traité révisé dJacommunauté.

./ .
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Au terme de l'article 89 i11e Présent traité et les
Protocoles qui en feront partie intégrante entreront respecti-
vement en vigueur dès leur ratification par au moins (9)
Etats Signataires conformément aux règles constitutionnelles
de chaque Etat Signataire.

La politique de notre pays en faveur de l'intégration
Economique Africaine est à la fois constante et irreversible
a conclu le Ministre dlEtat en faisant 17économie. du présent
projet de loio

Après l'exposé des motifs du hinistre certains de vos
commissaires ont fait des remarques et soulevé des questions
suivantes ~

- Si l'intégration est incontournable il reste entendu ~ue
liintégration ne supprime ni les Etats nationaux ni leurs
intérêts souvent',concur-r-entrs .•ainsi tout devrait être fait dans
une direction de sauvegarde de nos intérêts.

. La nécessité de construire un contre poids pour
équilibrer la marche des Etats dans l'intégration;

. Quelle stratégie avons-nous pour impliquer nos régions
dans ce processus de l'intégration pour que toutes les oppor-
tunités ne favorisent exclusivement que la capitale ?

Qu'est-ce-qui réellement faisait problème pour qu'il
ait été besoin de réviser le traité eten.créer une autre
unité intermédiaire qu'est l'UEMOA plutôt que de mettre
l'accent sur liintégration à partir de la CEDEAO ?
l'étape des Pr-anc ophone s en quoi eet=-e Lf,e Lnd â spenaab Le ?

La création d'instancetechnlque à la place diinstitution
juridique dans lacrainte d'abandon de la souveraineté fait
qulil niy a pas d\autorité sous régionale, a-t-on fait un
pas par rapport à vision de C.E.D.E.A.O. ?

L'absence des dispositions traitant de la coopération
en matière de la politique de l~ défense, la mobilisation des
ressources pour financer les efforts d'intégration régionale
avons~nous trouvé la solution ?

./ .
- -- -- - -- -----------
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Quels liens existeraient entre les dispositions de la
charte de l'OUA de 1963 et les dispositions actuelles de la
CED~AO révisées ?

A-t-on abordé au cours des négociations la question de
la création au sein de la CEDEAO d'une banque d'émission?

Au delà des textes il nous faut voir la pratique des
Etats~ voir les conflits frontaliers qui sont en contradiction
avec l;esprit d1intégrationJ oeuvrer à diminuer les tensions au
niveau de nos frontières.

Après les qie st Loris des commissaires ~ le f:IinistrediEtat
a fait savoir que la révision du traité qui fait l'objet de ce
projet de loi n'avait aucun rapport avec la création de l'UEMOA.
Il a affirmé le principe de la défence de nos intérêts en
toutes circonstances et tous lieux dans les relations extérieures
du Sénégalj il est également d1accord sur le principe de contre
poids,

Le Ministre a par ailleurs souligné que le développement
du Sénégal sera la totalisation de celui des régions et non
l'inverse et ciest dans le projet de régionalisation~du
développement que ce problème sera réglé.

Le Ministre d'Etat a souligné que l'U.E.I1.0.A. et la
C.E.D.E.A.O. sont complémentaires et non opposées, la
C.E.D.E.A.O. s'occupant des projets d'intégration de développement
et des questions politiquœ et subsidiairement des questions de
défense (ECONOG), liUEMOA s'occupe des questions financières,
monétaires, surveillance multilatérale des politiques éconoDiques
nationales liétablissement d1une union douanière etc .•.

Le Ministre d!~tat insiste bien qul!l soit mentionné dans
le rapport les problèmes politiques,le réalisme invite à donner
priorité aux problèmes économiques.

Il révéle que le 25 Avril prochain une commission va se
réunir à Lagos pour étudier sur la possibilité d'une monnaie
régionale dans lihorizon 2000.

./ .
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S'agissant des problèmes frontaliers le Ministre d7Etat
souligne que des négociations sont en cours et quiil nYy a pas
de problème majeur avec la Gambie, la Guinée Bissao et le
Mali.

Le Ministre délégué à l'intégration africaine indique
qui!l y a une coopération mal connue entre la B.C.E.A.O.
et la Banque Centrale du Nigéria. On se fixe comme objectif
dans l'agence monétaLre de baliser la création de monnaie
commune mais le chemin pour y aller demande des étapes) avoir
une discipline sur le plan ès prix~ d'échanges, de la fiscalité.
IL faut absolument fédérer ce qui peut l'être progressivement
dira le tiinistre. La révision du traité est décidée pour
prendre en compte le renforcement de 11efficacité du processus
d'intégration. Le Ministre Délégué à l'intégration en c.om~
plét~nt~ le Ministre d'Etat a évoqué l'intérêt que le
gouvernement porte au prOblème essentiel de l'intégration
qui est une aspiration de nos populations.

Satisfaits des réponses du Ministre dlEtat, Ministre
des Affaires Etrangères et des Sénégalais de liExtérieur et
du Ministre délégué à l'Intégration Africaines vos
comr.1issaires ont adopté à Il unanimité le présent proj et de
loi et vous demandent d'en faire autant si cela ne soulève
aucune objection de votre part.

\..
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
ASSENBLEE NATIONl..LE

L o 1

AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE A RATIFIER LE TRAITE
REVISE DE LA Cm'!!'ItUNAUTEECONOMIQUE
DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST
(CEDEAO), FAIT A COTONOU, LE 21
JUILLET 1993.

Après en avoir délibéré, a adopté $ en sa séance du Jeudi 21 Avril
1994, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE :

Le Président de la République est autorisé à ratifier le Traité
révisé de la Communauté économique des Etats de l'Afrique de
l'Ouest (CEDEAO), fait à Cotonou? le 24 Juillet 1993.

Dakar; le 21 Avril 1994

Le Président de Séance

Cheikh Abdoul Khadre CISSOKHO.j.
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DE L'AFRIQUE DE L'OUEST

TRAITE REVISE
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TRAITE REVISE DE LA COMMUNAUTEECON<JfiQUE
DES ETATS DE L' AFRIQOE DE L' OUEST

(C EDE A 0)

PREAMBULE

Nous. Chefs d'Etat et de Gouvernement des Etats l"1embres de la
Communauté Economique des Etats de llAfrique de l'Ouest (CEDEAO):

Président de la République du BENIN
Président du BURKINA FASO
Premier Ninistre de la République du CAP VERT
Président de la République de COTE DVIVOIRE
Président de la République de GAMBIE
Président de la République du GHANA
Président de la République de GUINEE
Président de la République de GUINEE BISSAU
Président du Gouvernement Intérimaire d'Unité Nationale de la
République du LIBERIA
Président de la République du HALl
Président de la République Islamique de HAURITANIE
Président de la République du NIGER
Président de la République Fédérale du NIGERIA
Président de lé. Rêpub Lique du S.:NEGAL
Chef de l'Etat et Président du Conseil National Provisoire de
la République de SIERRA LEONE
Président de la République TOGOLAISE

REAFFIRMANT le Traité de la Communauté Economique des Etats de
l'Afrique de l'ouest (CEDEAO) signé à Lagos le 28 Mai 1975 et
considérant ses acquis

CONSCIENTS de la nécessité impérieuse d'encourager. de stimuler et
dlaccélérer le progrés économique et social de nos Etats dans le
but d'améliorer le niveau de vie de nos peuples;
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roNVAINCUS que la promotion du développement économique harmonieux
de nos Etats requiert une coopération et une intégration économiques
efficaces qui passent essentiellement par une politique résolue et
concertée d'autosuffisance ;

AYANT A L'ESPRIT la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des
Peuples et la Déclaration de Principes Politiques de la Communauté
Economique des Etats de l'afrique de l'Ouest adoptée par la
Quatorzième Session ordinaire de la Conférence des Chefs d'Etat et
de Gouvernement le 6 juillet 1991 â Abuja ;

roNVAINCUS que l'intégration des Etats Membres en une Communauté
régionale viable peut requer1r la mise en commun partielle et
progressive de leur souveraineté nationale au profit de la Communauté
dans le cadre d'une volonté politique collective;

RECONNAISSANT de ce fait la nécessité de créer des Institutions
communautaires auxquelles seraient conférés des pouvoirs conséquents;

NOTANT que les formes actuelles de coopération économique bilatérale
et multilatérale dans la région permettent d'espérer une coopération
plus étendue ;

RECONNAISSANT la nécessité de relever ensemble les défis politiques,
économiques et socio-culture1s actuels et futurs et, de mettre en
commun les ressources de nos peuples dans le respect de leur diversité
en vue d'une expansion rapide et optimale de la capacité de production
de la région

AYANT EGft~ A L'ESPRIT le plan d'Action et l'Acte Final de Lagos
d'Avril 1980 prévoyant la création â l'horizon de l'an 2000 d'une
Communauté Economique Africaine basée sur les communautés économiques
régionales existantes et futures.
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vu le Traité instituant la Communauté Economique Africaine signé
à ~buja le 3 juin 1991 ;

roNSCIENTS que notre objectif final est le
accéléré et soutenu des Etats Membres,
économique des pays de l'Afrique de l'Ouest;

développement économique
aboutissant à l'union

AYANT A L'ESPRIT notre Décision A/DEC.10/S/90 du 30 mai 1990 relative
à la mise sur pied d'un Comité d'Eminentes Personnalités chargé de
nous soumettre des propositious en vue de la révision du Traité ;

roNSCIENTS de ce que la révision du Traité répond entre autres
objectifs à la nécessité de s'adapter aux changements qui s'opèrent
sur la scène internationale afin d'en tirer un meilleur profit;

CONSIDERANT également la nécessité pour la Communauté de modifier
ses stratégies en vue d'accélérer le processus d'intégration
économique de la Région ;

RECONNAISSANT la nécessité de
équitable les avantages de la
économiques entre les Etats Membres

répartir d'une
coopération et

manière juste et
de l'intégration

DECIDONS de réviser le Traité du 28 Mai 1975 portant création de
la Communauté Economique des Etats de l'nfrique de l'0uest et
CONVENONS en conséquence des dispositions qui suivent

CHAPITRE PREliIER
DEFINITIONS

ARTICLE 1

Aux fins du présent Traité on entend par

"Tribunal Arbitral". le Tribunal arbitral de la Communauté créé aux
termes de l'nrticle 16 du présent Traité;
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"Conférence", la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernementde

la Communautécréée par l'Article 7 du Présent Traité

"Président de la Conférence", le Président en exercice de la

Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernementde la Communautéélu
conformément aux dispositions de l'Article 8 (2) du présent Traité;

"Conseil", le Conseil des Ministres de la Communautécréé par
l'Article 10 du présent Traité;

"Commission", les Commissions Techniques Spécialisées créées par

l'Article 22 du présent Traité;

"Communauté", la CommunautéEconomique des Etats de 1t Afrique de
l'Ouest créée par l'Article 22 du présent Traité;

"Citoyen ou citoyens de la Communauté", toutes) ressortissantes)
d'un Etat Membreremplissant les conditions fixées par le Protocole
portant définition de la citoyenneté de la Communauté;

"Cour de Justice", la Cour de Justice de la Communautécréée aux
termes de l'Article 15 du présent Traité;

"Droits à l'importation", les droits de douane et les taxes d t effet
équivalent perçus sur les marchandises à l'importation;

"Secrétaire Exécutif", le Secrétaire Exécutif nomméconformément
aux dispositions de l'Article 18 du présent Traité

"Conseil Economiqueet Social", le Conseil Economiqueet Social créé
par l'Article 14 du présent Traité;

"Secrétariat Exécutif", le Secrétariat Exécutif créé par l'Article
17 du présent Traité;

"Droits à 1t exportation", 1t ensemble des droits de douane et taxes
d'effet équivalent perÇus sur les marchandises à l'exportation;
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"Fonda", le Fonds de Coopération. de Compensat i on et de Développement

créé par IVArtic.le. 21 du présent Traité;

"Er.at; Nembre lSi 0\1 "Et'<'.it,g l'leo:ibresl1, un Etat t1embre ou des Etats Hembres

de la Ccmmuneur.ê tels que définies) à 1! artiç,le 2 paragraphe 2
" .

..
"Bar r Lèr es non tarifaires", entraves aux échanges corrunerciaux

c.onstituRes 'par des obs tac Les aut res que les obst ac.l.es tarifaires;

Jtparle.œ:"":l1i: de la GommuuaU1:é'(, le parlement créé par 1 i Article 13

du présent Traité ;

"Prot.cco.Le" ~ instrument ci 1application du Traité ayant la même force

jllr:).dique quo ce dernier

l1Réz:tcn!/. zone géog,raphique correspondant à 1 i Afrique de l'Ouest

suivant la définition de la résolution Cf1/RES.464 (XXVI) du Conseil

des Ministres de l'OUA

"Fonct.Lonuaf.r es S'tatu,tairesti
> le Secrétaire Exécutif. les Secrétaires

Exécutifs Adjoints, le Directeur Général du F.•..nds. le Directeur

G&n~ral Adjoint du Fonds. le Contr81eur Financier et tout autre haut

fonctionnaire de lô' Commi.l.n-auté dési~l'\é COffi.'11S tel par lé'. Conférence

Oll le Conseil

"Traité;/, le Présent T:C2it~.
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CHAPITRE II
CREATION! cœPOSITION, BUTS ET OBJECTIFS, PRINCIPES FONDAMENTAUX

DE LA cœMUNAUTE

ARTICLE 2
CREATION ET COMPOSITION

1. Par le Présent 'I'r aLt.ê , les Hautes Parties Contractantes
réaffirment ln création de la Communauté Economique des Etats de
l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et décident qu t elle sera à terme la
seule Communauté Economique de la Région aux fins de l'Intégration
économique et de la réalisation des objectifs de la Communauté
Economique Africaine.

2. Les membres de la Communauté, ci-après dénommés files Etats
Membres" sont les Etats qui ratifient le présent Traité.

ARTICLE 3
BUTS ET OBJECTIFS

1. La Communauté vise a promouvoir la coopération et l'intégration
dans la perspective d'une union économique de l'Afrique de l'ouest
en vue d'élever le niveau de vie de ses peuples, de maintenir et
d'accroltre la stabilité économique, de renforcer les relations entre
les Etats Membres et de contribuer au progrès et eu développement
du continent africain.

2. Afin de réaliser les buts énoncés au paragraphe ci-dessus, et
conformément aux dispositions pertinentes du présent Traité. l'action
de la Communauté portera par étapes sur :

(a) l'harmonisntion et la coordination des politiques nationales
et la promotion de programmes, de projets et d'acti vités p

notamment dans les domaines de l'agriculture, et de
ressources naturelles, de l'industrie, des transports et
communi~ations, de l'énergie, du commerce, de la monnaie
et des finances, de la fiscalité, des réformes économiques,
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des ressources humaines. de l'éducation • de l'informatLon , de
la culture. de la science. de la technologie. des services,
de la santé. du tourisme, de la justice ;

(b) l'harmonisation et la coordination des politiques en vue
de la protection de l'~nvironnement •

(c) la promotion de la création d'entreprises conjointes de
production 9

(d) la création d'un marché commun à travers

la libéralisation des échanges par l'élimination entre
les Etats Membres. des droits de douane à l'importation
et à l'exportation de mar~handises et l'abolition
ent.re les Etats Membres, des barrières non tarifaires
en vue de la création d'une zone de libre échange
au niveau de la Communauté •

(ii) l'établissement d'un tarif extérieur commun et d'une
politique commerciale con~une à l'égard des pays
tiers ;

(iii) la suppression entre les Etats Membres des obstacles
à la libre circulation des personnes. des biens,
des services et des capiteux ainsi qu'aux droits
de résidence et d'établissement;

Ce) la création d'une union économique par l'adoption de
politiques communes dans les domaines de l'économie, des
finances. des affaires sociales et culturelles et la
création d'une union mon5taire ;
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(f) la promotion d'entreprises communes par les organisations
du secteur privé et les autres opérateurs économiques
not.ammant avec la conclusion d'un accord régional sur les
investissements trans-frontaliers ;

(g) lladoption de mesures visant à promouvoir l'intégration
du secteur privê , notamment la création d'un environnement
propre à promouvoir les petites et moyennes entreprises;

(h) l'instauration d'un environn~ment juridique propice

(i) l 1 harmonisation des codes nationaux des investissements
aboutissant à l'adoption d'un code communautaire unique
des investissements ;

(j) l'harmonisation des nor.meset mesures

(k ) le promotion d'un développement équilibré de la région en
accordant une attention aux problèmes spécifiques de chaque
Etat Membre. notamment à ceux des Etats membres sans
littoral et des Etats Membresinsulaires

(1) la promotion et le renforcement des relations et de la
circulation de l'information en particulier entre les
populations rurales. les organisations de femmes
jeunes. les organisations socio-professionnelles
que: les associations des media. d'hommes et femmes
d'affaires. de travailleurs. de jeunes et de syndicats;

et de
telles

(m) l'adoption d'une politique communautaire en matière de
population qui prenne en compte la n~cessité d'établir
un équilibre entre les facteurs démographiques et le
développement socio-économique •

(n) la création d'un Fonds de coopération. de compensation et
de développement ;
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(0) toutes autres activités que les Etats Membres peuvent
décider d'entreprendre conjointement à tout moment en
vue d'atteindre les objectifs de la Communauté.

ARTICLE 4
PRINCIPES FONDAMENTAUX

Les Hautes Parties Contractantes, dans la poursuite des objectifs
énoncés à l'Article 3 du présent Traité~ affirment et déclarent
solennellement leur adhésion aux principes fondamentaux suivants:

(a) égalité et interdépendance des Etats Membres

(b) solidarité et autosuffisance collective

(c) coopération inter-Etats~ harmonisation des politiques et
intégration des programmes ;

(d) non-agression entre les Etats Membres

(e) maintien de la paix. de la sécurité et de la stabilité
régionales par la promotion et le renforcement des relations
de bon voisinage ;

(f) règlement pacifiqa2 d8S différends entre les Etats Membres,
coopération active entre pays voisins et promotion d'un
environnement pacifique comme préalable au développement
économique ;

(g) respect, promotion et protection des droits de 1 'homme et
des peuples conformément aux dispositions de la Charte
Africaine des Droits de l'Homme et des peuples;

(h) transparence, justice économique et sociale et participation
populaire au développement ;
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(i) reconnaissance et respect des règles et principes juridiques
de la Communauté ;

(j) promotion et consolidation d'un système démocratique de
gouvernement dans chaque Etat Membre tel que prévu par la
Déclaration de Principes Politiques adoptée le 6 juillet 1991

à Abuja ;

(k) répartition juste et êqui t.ab.Le des coûts et des avantages
de la coopération et de l'intégration économiques.

ARTICLE 5
ENG1\GEt1ENT GENERAl.

1. Les Etats Membres s'engagent à créer les conditions favorables
à la réalisation des objectifs de la Communauté en particulier
à prendre toutes mesures requises pour harmoniser leurs stratégies
et politiques et à s'abstenir d'entreprendre toute action susceptible
d'en compromettre la réalisation.

2. Chaque Etat Membre s'engage à prendre toutes mesures appropr~ees.
conformément à ses procédures constitutionnelles, pour assurer la
promulgation et la diffusion des textes législatifs et réglementaires
nécessaires à l'application des dispositions du présent Traité.

3. Chaque Etat Membre siengage à honorer ses obligations aux termes
du présent Traité et à respecter les décisions et les rég1ements
de la Communauté,
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CHAPITRE III
~IN;..;,;S;;.;T;.;;;I;.;;;.TU..;;..T;;.;I_O_N;;;..SDE 1A COI'1t-lliNAUTE.!. CREATION, COMPOSITION ET

FONCTIONNFMENT

ARTICl.E 6
INSTITUTIONS

1. l€s Institutions de la Co~unauté sont les suivantes

(a) La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement
(b) Le Conseil des i'1inistres ;
(c) Le Parlement de la Communauté
(d) le Conseil Economique et Social de la Communauté
(e) La Cour de Justice de la Communauté
(f) Le Secrétariat Exécutif ;
(g) Le Fonds de Coopération9 de Compensation et de Développement;
(h) Les Co~~issions Techniques Spécialisées ;
(L) Toutes autres institutions qui peuvent être créées par la

Conférence

2. Les Institutions de la Communauté exercent leurs fonctions et
agissent dans les limites des pouvoirs qui leur sont conférés par
le présent Traité et par les Protocoles y afférents.

ARTICLE 7

CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT
ET DE GOUVERNEr'ŒNT

CREATION 9 COMPOSITION ET FONCTIONS

1. Il est créé la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement
des Etats Membres qui est l'Institution Suprême de la Communauté
et qui est composée des Chefs d'Etat etl ou de Gouvernement des Etats
Membres.

2. La Conférence est chargée dl assurer la direction et le contrôle
général de la Communauté et de prendre toutes mesures nécessaires
en vue du développement progressif de celle-ci et de la réalisation
de ses objectifs.
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3. Conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article,
la Conférence est cha~gée de :

(a) déterminer la politique générale et les principales
orientations de la Communauté? donner des directives,
harmoniser et coordonner les politiques économiques
scientif~~ü2s, techniques, culturelles et sociales des
Etats r1embres ;

(b) assurer le contrôle du fonctionnement des Institutions
de la Communauté, ainsi que le suivi de la réalisation
des objectifs de celle-ci-

(c) établir et adopter son Règlement intérieur

(d) nommer le Secrétaire Exécutif conformément aux
dispositions de l'article 17 du présent Traité;

(e) nommer, sur recommandation du Conseil, les Commissaires
aux comptes

(f) déléguer, le cas
prendre les décisions
Traité;

échéant,
visées

au Conseil le pouvoir de
à l'article 9 du présent

Cg) aai sir , en :...<'s è.e besoin, La Cour de Justice de la
Communauue .cor squ 'ei Le constate qu'un Etat Membre n'a pas
honoré 1lune de ses obligations ou qu'une Institution de
la Communauté a agi en dehors des limites de sa compétence
ou a excédé les pouvoi rs qui lui sont conférés par les
dispositions du présent Traité. par une décision de la
Conférence ou par un réglement du Conseil ;

Ch) dema~èer au
Communauté, des
juridique ;

besoin à la Cour de
avis consultatifs sur

Justice de la
toute question

(L) E'",c,.::,.,,-,. ~~"f- "',.<-'-'-- ;::'1Voir que lui confère le présent
Traité.
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ARTICLE8

SESSIONS

1. La Conférence se réunit en session ordinaire au moins une (1)

fois par an. Elle peut être convoqué en session extraordinaire à

l'initiative de son Président ou à la demande d'un Etat r1embre. sous

réserve de l'approbation de cette demande par la maj ori té simple

des Etats Nembres.

2. La présidence de la Conférence est assurée chaque année par un

Etat Membre élu par la Conférence.

ARTICLE9

DECISIONS

1. Les actes de la Conférence sont dénommés décisions.

2. Sauf dispositions contraires du présent Traité ou d'un protocole,

les décisions de la Conférence sont prises selon les matières à

l'unanimité, par consensus, à la major t t ê des deux tiers des Etats

Membres.

3. Les matières vf sées au paragraphe ci-dessus sont définies dans

un Protocole. l€s décisions de la Conférence sont adoptées par

consensus jusqu'à l'entrée en vigueur dudit protocole.

4. Les décisions de la Conférence ont force obligatoire à l'égard

des Etats Hembres et des Institutions de la Communauté, sous réserve

des dispositions du paragraphe (3) de l'Article 15 du présent Traité.

5. Le Secrétariat Exécutif est tenu de procéder à la publication

des décisions trente (30) jours après la date de leur signature par

le Président de la Conférence,

6. Ces décisions sont exécutoires de plein droit soixante (60)

j ours après la date de leur publication dans le Journal Officiel

de la Communauté.
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7. Chaque Etat Membre publie les mêmes décisions dans son Journal
Officiel dans les délais prévus au paragraphe 5.

ARTICLE 10
CONSEIL DES MINISTRES

CREATION, COMPOSITION ET FONCTION

1. Il est créé un Conseil des Ministres de la Communauté.

2. Le Conseil est formé par le Ministre chargé des Affaires de la
CEDEAO et de tout autre Ministre de chacun des Etats membres.

3. Le Conseil est chargé diassurer le bon fonctionnement et le
développement de la Communauté. A cet effet, le Conseil, sauf
dispositions contraires du Traité ou d'un Protocole

(a) formule des recommandations à l'intention de la Conférence
sur toute action visant la réalisation des objectifs de la
Communauté

(b) nomme tous les fonctionnaires statutaires autres que le
Secrétaire Exécutif ;

(c) donne, sur délégation de pouvoir de la Conférence, des
directives dans les domaines de l'harmonisation et de la
coordination des politiques d'intégration économique;

(d) fait des recommandations à la Conférence concernant la
nomination du Commissaire aux Comptes

(e) établit et adopte son règlement intérieur

(f) approuve l'organigramme et adopte le Statut et le Règlement
du Personnel de toutes les Institutions de la Communauté

(g) approuve les programmes de travail et le budget de la
Communauté et de ses Institutions

~--------
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(h) demande, en cas de besoin. à la Cour de Justice de la
Communauté des avis consultatifs sur toute question juridique;

(i) remplit toute autre fonction qui lui est confiée aux termes
du présent Traité et exerce tout pouvoir que lui délègue la
Conférence.

ARTICLE Il
REUNIONS

1. Le Conseil se réunit au moins deux fois par an en session ordinaire.
L'une de ses sessions précède immédiatement la session ordinaire de la
Conférence. Il peut être convoqué en session extraordinaire à l'initiative
de son Président ou à la demande d'un Etat membre. sous réserve de
l'approbation de cette demande par la majoritf simple des Etats Membres.

2. la présidence du Conseil est assurée par le Ministre chargé
des Affaires de la CEDEAO de l'Etat membre élu président de la Conférence.

ARTICLE 12
REGlEMENTS

1. Les actes du Conseil sont dénommés règlements.

2. Sauf dispositions contraires du présent Traité, les règlements
du Conseil sont adoptés selon les matières, à l'unanimité. par consensus
ou à la majorité des deux tiers des Etats Hembres conformément au protocole
visé à l'article 9 paragraphe 3 du présent Traité. Les décisions du Conseil
sont adoptées par consensus jusqu'à l'entrée en vigueur dudit Protocole.

3. Les règlements du Conseil ont, de plein droit, force obligatoire
à l'égard des Institutions relevant de son autorité. Ils sont obligatoires
à l'égard des Etats Membres après leur approbation par la Conférence.
Toutefois, les règlements ont d'office force obligatoire en cas de
délégation de pouvoirs, conformément aux dispositions du psragraphe 3
(f) de l'Article 7 du présent Traité.
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4. Ces règlements entrent en vigueur et sont publiés dans les mêmes
conditions et délais stipulés aux paragraphes 5, 6 et 7 de l'hrticle
9 du présent Traité.

ARTICLE 13

LE PARLEHENT DE LA COMMUNAUTE

1. Il est créé un Parlement de la Coa~unauté.

2. Le mode d'élection des membres du Parlement de la Communauté,
sa composition et ses attributions, ses pouvoirs et son organisation
sont définis dans un Protocole y a:ê:érent.

ARTIClE 14

LE CONSEIL ECONOHIQUE ET SOCIAL

1. Il est créé un Conseil Economique et Social. Ce Conseil a un
rôle consultatif et est composé des représentants des différentes
catégories d'activités économiques et sociales.

2. La composition, les attributions et l'organisation du conseil
Economique et Social sont définies dans un protocole y afférent.

ARTICLE 15
LA COUR DE JUSTICE

CREATION ET COi1PETENCE

1. Il est cré6 une Cour de Justice de la Com~unauté.

2. Le Statut, la composition, les compétences, la procédure et
les autres questions concernant la Cour de Justice sont définis dans
le Protocole y afférent.

3. Dans l'exercice de ses fonctions, la Cour de Justice est
indépendante des Etats Membres et des Institutions de la Communauté.

4. Les arrêts de la Cour de Justice ont force obligatoire à l'égard
des Etats Nembres. des Institutions de la Communauté, et des personnes
physiques et morales.
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ARTICLE 16

TRIBUNAL ARBITRAL
CREATION ET FONCTIONS

1. Il est créé un Tribunal d'arbitrage de la Communauté.

2. Le Statut, la composition. les pouvoirs, les règles de procédure
et les autres questions relativ2s au Tribunal d'arbitrage sont énoncés
dans un Protocole y afférent.

ARTICLE 17
LE SECRETARIAT EXECUTIF
CREATION ET CO~œOSITION

1. Il est créé un Secrétariat Exécutif de la Communauté.

2. Le Secrétariat est dirigé par un Secrétaire Exécutif assisté
de Secrétaires Exécutifs Adjoints ainsi que du personnel nécessaire
au bon fonctionnement de la Communauté.

ARTICLE 18

NOHINATION

1. Le Secrétaire Exécutif est nommé par la Conférence pour une
période de quatre (4) ans renouvelable une seule fois pour une autre
période de quatre (4) ans. Il ne peut être relevé de ses fonctions
que par la Conférence. sur sa propre initiative ou sur recommandation
du Conseil des Ministres.

2. Un Comité de sélection et d'évaluation du rendement des
fonctionnaires statutaires procède â une évaluation parmi les
ressortissants des Etats membres auxquels sont attribués les postes
statutaires et propose dans un ordre de préférence, trois (3)
candidats â la Conférence pour sélection définitive.

3. le Secrétaire Exécutif doit être une personne intègre de
compétence avérée ayant une vision globale des problèmes politiques
et économiques et d'intégration r~giona1e.
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4.
(a) Les Secrétaires Exécutifs Adjoints et les é1.utres
fonctionnaires statutaires sont nowmés par le Conseil des
Ministres sur proposition du Comité ministériel de sélection
et à i évaluation nu terme d v une évaluation parmi les trois (3)
candidats présentés par les Etats membres respectifs auxquels
les postes sont attribués. Ils sont nommés pour une période
de quatre (If) ans r cnouve Labl.e une seule fois pour une autre
période de quatre (4) ans.

(b) les vacances de postes sont publiées dans tous les Etats
Membres auxquels sont attribués les postes statutaires.

5. Lors de la nomination du personnel
compte en

professionnel de la
plus des conditionsCommunauté,

dlefficacité
il sera dûment tenu

et de compétence technique, d'une répartition
des postes entre les ressortissants de tousgéographique équitable

les Etats Membres.

ARTICLE 19

Il TIRIBUTI ONS

1. Sauf dispositions contraires du présent Traité et de protocoles
annexés~ le Secrétaire Exécutif est le principal fonctionnaire
exécutif de la COIT@uncuté et de toutes ses Institutions.

2. Le Secrétaire Exécutif dirige les activités du Secrétariat
Exécutif et est, sauf dispositions contraires d~un protocole, le
représentant légal de l'ensemble des Institutions de la Communauté.

3. Sans préjudice de l'étendue générale de ses responsabilités.
le Secrétaire Exécutif est chargé de ~

(a) l'exécution des décisions de la Conférence et l'application
des règlements du Conseil :

(b) la promotion des programmes et projets de développement
communutaires ainsi que des entreprises multinationales de la
Région ;
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(c) la convocation en C8S de besoin. de réunions de f1inistres
sectoriels pour examiner les questions sectorielles qui
contribuent à la réalisation des objectifs de la Communauté;

(d ) l'élaboration des projets de programmes d'activités et de
budget de la Communauté et de la supervision de leur exécution
après leur approbation par le Conseil ;

(e) la présentation d'un rapport sur les activités de la
Communauté à toutes les réunions dG la Conférence et du Conseil;

Cf) la préparation des réunions de la Conférence et du Conseil
et la fourniture des services techniques nécessaires ainsi que
des réunions des experts et des Commissions techniques ;

(g) le recrutement du personnel de la Communauté et la nomination
aux postes autres que ceux des fonctionnaires statutaires
conformément au Statut et Règlement du Personnel ;

(h) la soumission de propositions et l'élaboration d'études
qui peuvent aider au bon fonctionnement et au développement
harmonieux et efficace de la Communauté ;

Ci) l'élaboration de projets de textes à soumettre à la
Conférence ou au Conseil pour approbation.

ARTICLE 20
RAPPORTS ENTRE LE PERSONNEL DE lA COMHUNAUTE

ET LES ETATS MEMBRES

1. Dans l'accomplissent de leurs fonctions. le Secrétaire Exécutif.
les Secrétaires Exécutifs Adjoints et les autres membres du Personnel
de la Communauté doivent entière loyauté à la Communauté et ne rendent
compte qu 1à elle. il cet égard. ils ne sollicitent ni niacceptent
d'instructions d'aucun Gouvernement ni d'aucune autorité nationale
ou internationale extérieure à la Communauté. Ils Si abstiennent de
toute conduite ou activité incompatibles avec leur statut de
fonctionnaire international.
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2. Chaque Etat Membre s'engage à respecter le caractère
international du statut du Secrétaire Exécutif, des Secrétaires
Exécutifs Adj oints, et des autres fonctionnaires de la Communaut.ê

et s'engage à ne pas chercher à les influencer dans l'accomplissement
de leurs fonctions.

3. les Etats Membres s'engagent à coopérer avec le Secrétariat
Exécutif et les autres Institctions de la Communauté et à les aider
dans l'accomplissement des fonctions qui leur sont dévolues en vertu
du présent Traité.

ARTICLE 21
FONDS DE COOPERATION, DE CO~WENSATION ET DE DEVELOPPEMENT

STATUT ET ATTRIBUTIONS

1. Il est créé un Fonds de Coopération, de Compensation et de
Développement de la Communauté.

2. Le statut, les objectifs et les attributions du Fonds sont
définis dans le protocole, y afférent.

ARTICLE 22
LES COMMISSIONS TECHNIQUES

CREATION ET COMPOSITION

1. Sont créées les Commissions Techniques suivantes

(a) Alimentation et Agriculture ;
(b) Industrie, Science et Technologie, et Energie
(c) Environnement et Ressources Naturelles
(d) Transports, Communications et Tourisme
(e) Commerce, Douanes, Fiscalité, Statistique, Monnaie

et paiements ;
(f) Affaires Politiques, judiciaires et juridiques, Sécurité

régionale et Immigration ;
(g) Ressources Humaines, Information, Affaires Sociales

et Culturelles
(h) Administration et Finances.
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2. La Conférence peut, si elle le juge nécessaire. restructurer

les Commissions existantes ou en créer de nouvelles.

3. Chaque Con~ission comprend des représentants de chacun des Etats

Membres.

4. Chaque Commission peut, si elle le juge nécessaire, créer pour

l'aider dans l'accomplissement de ses fonctions. des sous-Commissions

dont elle détermine la composition.

ARTICLE23
ATTRIBUTIONS

Dans son domaine de compétence, chaque Commission a pour mandat:

(a) de préparer des proj ets et programmes communautaires, et

de les soumettre à l'approbation du Conseil par l'intermédiaire

du Secrétariat Exécutif, soit sur sa propre initiative, soit

à la demande du Conseil ou du Secrétaire Exécutif ;

(b ) dl assurer llharmonisation et la coordination des projets

et programmes communautaires ;

Cc) de suivre et faciliter l'application des dispositions du

présent Traité et des protocoles relevant de son domaine de

compétence.

Cd) d'accomplir toute autre tâche qui pourrait lui être confiée

en application des dispositions du présent Traité.

ARTICLE 24
REUNIONS

Sous réserve des directives qui peuvent être données par le

Conseil, chaque Commission se réunit aussi souvent que nécessaire.

Elle établit son Règlement Intérieur qu'elle soumet au Conseil pour

approbation.
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CHAPITRE IV

COOPERATION EN HATIERE D'L\LIHENTATION ET D'AGRICULTURE

ARTICLE 25
DEVELOPPErŒNT AGRICOLE ET SECURITE ALIMENTAIRE

1. Les Etats Membres conviennent de coopérer en vue de développer
l'agriculture, la sylviculture, l'élevage et la pêche, dans le but
d'assurer:

(a) la sécurité alimentaire

(b) l'accroissement de la production et de la productivité de
l'agriculture. de l'élevage. de la pêche et des ressources
forestières ainsi que 1 v amélioration des conditions de travail
et la création d'emplois dans les zones rurales;

Cc) la valorisation des
transformation sur place des
animale ;

productions agricoles par la
produi ts d'origines végétale et

(d) la protection du cours des produits d'exportation sur le
marché international.

2. h cet effet. et en vue de promouvoir l'intégration des structures
de production. les Etats Membres s'engagent à coopérer dans les
domaines sui,~nts :

(a) la production des intrants agricoles : engrais. pesticides.
semences sélectionnées, machines et équipements agricoles et
produits vétérinaires ~

(h) la mise en valeur des bassins fluviaux et lacustres

(c) le déveloJ,T)ementet la protection des ressources marines
et halieutiques \
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(d) la protection des espèces végétales et animales

(e) 1'harmonisation des strat:égies et des politiques de
développement agricole notamment les politiques de fixation
et de soutien de prix en ce qui concerne la production et la
co~~ercialisation des produits agricoles essentiels et des
intrants ;

(f) 1'harmonisation des politiques de sécurité alimentaire en
accordant une attention particuliêre

(L) a la réduction des pertes dans la production
alimentaire;

(U) au renforcement des institutions existantes en matière
de gestion des calamités naturelles e~ de lutte contre
les maladies des animaux et des plantes

(iii) à la conclusion d'accords au niveau régional en
matière de sécurité alimentaire ;

iv) à la fourniture d'assistance alimentaire aux Etats
Membres en cas de pénurie grave ;

(g) à l'été0lissement d'u~ système d1alerte précoce
communautaire;

Ch) à lladoption d'une politique agricole commune notamment
dans les domaines de la recherche, de la formation, de la
production, de la conservation, de la transformation et de la
commercialisation des produits de l'agriculture, de la
sylviculture, de l'élevage et de la pêche.
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CHAPITRE V

COOPERATION EN MATIERE D'INDUSTRIEp DE SCIENCE ET
TECHNOLOGIEp ET D'ENERGIE

ARTICLE 26
INDUSTRIE

1. Les Etats Membres conviennent d'harmoniser leurs politiques
d'industrialisation en vue de la promotio~ du développement industriel
régional et de l'intégration de leurs économies.

2. A cet effetp ils s'engagent à

(a) renforcer la base industrielle de la Communauté, moderniser
les secteurs prioritaires, favoriser la réalisation d'un
développement auto-entretenu et auto-suffisant

(b) promouvoir des projets industriels conjoints ainsi que la
création d'entreprises multinationales dans les sous-secteurs
industriels prioritaires susceptibles de contribuer au
développement de l'agriculture, des transports et communications,
des ressources naturelles et èe l'énergie.

3. Afin de créer une base solide pour 1 i industrialisation et de
promouvoir l'autonomie co11ectivep les Etats Membres s'engagent à:

(a) assurer ci 1une part le développement des industries
essentielles pour l'autonomie collective et d'autre part la
modernisation des secteurs économiques prioritaires notamment:

(i) industries alimentaires et agro-industries ;
(ii) i0dustries du bâtiment et de la construction
(iii) industries métallurgiques
(iv) indUS~Iies mécaniques;
(v industries électriquesp électroniques
(vi) ind~stries pharmaceutiquesp

pétrochimiques;
(vii) industrie~ forestières ;
(viii) industries énergétiques

et informatiques;
chimiques et
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(ix) industries texti12s et d~ cuir ,
(x) i;1(Ls:r:~e5 des t ranspor t s v.t ;I·.;s commun i.cat.Lons

(xi..> incustries touristiques ~t culturelles.
(xii) industries Liotechnologi~les.

(t) ~ccorler Id Drior~~ê et encourager la création et le
r enforcemer.t. de j.J~' ets Lndust ri.els t-ub.l i c.s et privés à caractère

(c) des p0:ites 0t moyennes industries
,..:~;r ' 12:; ;i:~(}isdans lessn

(d ) pr omouvoi r les industries interrnémdiein's qui ont des liens
importants avec 112conorr;ic~?en vue d'accroître les composantes
locales du rendement :i.ndustrielau sein de la Communaut ê ;

(2) &laborer des plans di recteurs r êgi onaux pour la création
dl industries en l' occurence celles dont le coût de réalisation
et le volu~e de production dépassent les seules capacités
nationales de financement et d'abscrption

Cf) encourager 13 cr§ation di~nst~tutions Sfécialisées pour
le financament de projct3 industriels Multinationaux ouest
africains;

Cg) faciliter La ~~be en ~~~~e d'entreprises multinationales
ouest; africaines et: enc oura3~o,rles entrepreneurs ouest africains
dans le processus d'in~ustrialisation régionale;

(h ) st.Lmul er le commerce et la consommation des produits
industriels stratégiques manufacturés dans les Etats Nembr es ;

(d ) promuuvoir la coopération technique et les échanges
la technologie industrielled'expériences dans le dOM.aine de

et entreprennr-a des ::r03l'n!ï,-r:!ES de formation techiu que dans les
Etats rlembr es ,
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(j) établir une banque de données et d'informations statistiques
pour soutenir le développement industriel aux niveaux régional
et continental

(k) promouvoir une spécialisation industrielle en tenant compte
des richesses en ressources naturelles en vue dlaccroître la
complémentarité entre les économies des Etats Membres et
d'élargir la base des échanges intra-communautaires ;

(1) adopter des normes communes et des systèmes de contrôle
de qualité adéquats.

ARTICl,E 27

SCIENCE ET TECHNOLOGIE

1. Les Etats Hembres conviennent de

(a) renforcer les capacités scientifiques et technologiques
afin de réaliser la transformation socio-économique nécessaire
à l'amélioration de la qualité de vie de leurs populations,
particulièrement celles des zones rurales;

(b) assurer une application appropriée de la science et de la
technologie au développement de 19 agriculture, des transports
et des communaucations. de l?inàustrie. de la santé et de
l'hygiène. de l'énergie. de l'éducation et des ressources
hu~aines ainsi qu'à la préservation de l'environnement

(c)l'éduire leur dépendance et promouvoi.r leur autonomie
individ'~~lleet collective dans le domaine de la technologie;

(d) coopère- en matière de développement, d'acquisition et de
vulgarisation de technologies appropriées ;

(e) renforcer les institutions de recherche
existantes et prù~drc toutes mesures requises
et mettre en oeuvt~ des programmes conjoints
scientifiques et de d§~eloppement technologique.

scientifique
pour élaborer
de recherches
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2. Dans le cadre de cette coopération, les Etats t1embres s'engagent
à :

(a) harmoniser au niveau co~~unautaire leurs politiques
nationales relatives à la recherche scientifique et technologique
en vue de faciliter leur intégration dans les plans nationaux
de développement économiQue et social •

(b) coordonner leurs programmes dans les domaines de la recherche
appliquée, de :':: rEc.:k ..rche ·léveloppemer.t et des services
scientifiques et technolosiques ;

(c) harmoniser d'une part~ leurs plans nationaux de développement
technologique en mettant un accent pa:ticulier sur les
technologies endogènes et adaptées et d'autre part~ leurs
règlementations en matière de propriété industrielle et de
transfert de technologie ;

(d ) coordonner leurs positions sur les questions scientifiques
et techniques faisant l'objet de négociations internationales;

(e ) procéder à un échange d'informations et de documentation
et créer des réseaux et des banques de données communautaires;

(f) élaborer è.'28 j.rcg ..-'''dI:;nlCS corfu11ÙHS de f orm.rt i.on de

scientifiques et techrrLques , y compris la formation
perfectionnement de la main-d'oeuvre qualifiée

cadres
et le

(g) promouvoir les échanges de chercheurs et de spécialistes
entre les Etats Membres en vue d'utiliser pleinement les
compétences techniques disponibles dans la Communauté ;

(h) harmoniser les systèmes éducatifs en vue de mieux adapter
les progranmles d'enseignement et de formation scientifiques
et techniques aux besoins de développement spécifiques à

l'environnement ouest africain.
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ARTICLE 28
ENERGIE

1. Les Etats Membres conviennent de coordonner et d'harmoniser
leurs politiques et programmes dans les domaines de l'énergie.

2. A cet effet, ils s'engagent à

(a) mettre effectivement en valeur les ressources énergétiques
de la région ;

(b) mettre en place des mécanismes de coopération appropriés
en vue de garantir leur approvisionnement régulier en
hydrocarbures

Cc) promouvoir le développement des énergies nouvelles et
renouvelables notamment 1~énergie solaire dans le cadre de la
politique de diversificat~on des sources d'énergie;

(d) harmoniser leurs plans nationaux de développement énergétique
en recherchant notamment Ilinterconnexion des réseaux de
distribution d'électricité;

(e) concevoir une politique énergétique commune. particulièrement
en matière de recherche. è 1evul.o.i tation, de production et de
distribution ;

Cf) créer un mécanisme de concertation et 1e coordination
permettant de résoudre en commun les problèmes que pose le
développement énergétique au sein de la Communauté. notamment
ceux relatifs au transport de 11énergie, à l'insuffisance de
cadres et techniciens qualifiés ainsi qu'à la pénurie de moyens
financiers pour la réalisation de leurs projets én2rgétiques.
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CHAPITRE VI
COOPERATION EN MATIERE n'ENVIRONNEMENT

ET DE RESSOURCES NATURELLES

ARTICLE 29

ENVIRONNFl1ENT

1. Les Etats Membres s'engagent è protéger, préserver et améliorer
l'environnement naturel de la Région et coopérer en cas de désastre
naturel.

2. A cet effet, ils adoptent aux plans national et régional. des
politiques, stratégies et programmes et créent des Institutions
appropriées pour protéger et assainir l'environnement, lutter contre
l'érosion. la déforestation, la désertification, les périls accridiens
et les autres fléaux.

ARTICLE 30
DECHETS TOXIQUES ET NOCIFS

1. Les Etats Membres Si engagent individuellement et collectivement
â prendre to~tes les mesures nécessaires pour interdire l'importation,
le transit, le dépôt et l'enfouissement de déchets toxiques et nocifs
sur leurs territoires respectifs.

2. Ils s "engagent; en outre È: adopter toutes les mesures requises
en vue de la création d'un système régional de surveaLl.ance pour
empêcher I.'importation, le transit, le dépôt et 1i enfouissement de
déchets toxiques et nocifs dans la région.

ARTICLE 31
RESSOURCES NATURELI.ES

1. Les Etats Membres conviennent d'harmoniser et de coordonner
leurs politiques et programmes dans le domaine des ressources
naturelles.
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2. A cet effet. ils s'engagent à

(a) chercher à approfondir les connaissances et entreprendre
une évaluation de leurs potentialités en ressources naturelles;

(b) améliorer. les méthodes de fixation
commercialisation des matières premières
concertée ;

des prix et de
par une politique

(c) échanger des informations E.r la prospection. l'établissement
de cartes. la production et la transformation des ressources
minérales ainsi que la prospection. l'exploitation et la
distribution des ressources en eau ;

(d) coordonner leurs progra~mes de développement et d'utilisation
des ressources minérales et halieutiques;

(e) promouvoir des relations inter-industrielles verticales
et horizontales susceptibles d'être tissées entre les industries
des Etats Membres au cours de l'exploitation de ces ressources;

(f ) promouvoir la formation continue de la main d'oeuvre
qualifiée ; élaborer et mettre en oeuvre des programmes conjoints
de formation et de perfectionnement à l'intention des cadres
afin de développer les rcasources humaines .rt les capacf.t.ês

technologiques appropriées requises pour l'exploration.
l'exploitation et la transformation des ressources minérales
et halieutiques

(g) coordonner leurs positions dans toutes négociations
internationales sur les matières premières

(h) mettre au point un système de transfert des connaissances
et d'échanges de données scientifiques. techniques et économiques
en matière de téléd~tection entre les Etats Membres.

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



31./

CHAPITRE VII
COOPERATION DANS LES DOr~INSS DES TRANSPORTS,

DES COMMUNICATIONS ET DU TOURISME

ARTICLE 32
TRANSPORTS ET COf'lMUNICATIONS

1. En vue d'assurer l'intégration harmonieuse de leurs
infrastructures physiques et d'encourager et de faciliter les
mouvements de personnes. de bienG et de services au sein de la
Communauté. les Etats Membres s'engagent e ~

(a) élaborer une politique commune en matière
et de communications ainsi que des lois et
afférents;

de transports
règlements y

(b) développer au sein de la Communauté un vaste réseau de routes
praticaoles en toutes saisons tout en accordant la priorité
aux routes inter-Etats ;

(c) élaborer des plans visant a améliorer et â assurer
l'intégration des réseaux ferroviaires et routiers de la Région;

(d) élaborer des programmes en vue de l'amélioration des services
de cabotage et des voies nav:'zabLes inter-Etats ai.nsi que de
1.'harmonisation des politiques en matière de transports et de
desserte maritimes •

(e) coordonner leurs points de vue dans les négociations
internationales en matière de transports maritimes ;

Cf) encourager la coopération en ce qui CDncerne la programmation
des vols. la location des avions, l'octroi et 1'exploitation
en commun de la cinquième liberté aux compagnies aériennes de
la région.
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(g) promouvoir le développement des services régionaux de
transports aériens et encourager la fusion des compagnies
aériennes nationale afin de renforcer leur efficacité et leur
rentabilité ;

(h) faciliter la mise en valeur des ressources humaines grâce
à 1'harmonisation et à la coordination de leurs politiques et
progre.w~esnationaux de formation dans le domaine des transports
en général et dans le domaine des transports aériens en
particulier

(i) oeuvrer en vue de la normalisation des équipements utilisés
au niveau des transports et des communications et pour la mise
en place d'infrastructures communes de production, de maintenance
et de réparation.

2. Les Etats Hembres Si engagent également â encourager la création
et la promotion d'entreprises conjotntes communaut.a ires dans les
domaines des transports et des communications.

ARTICLE 33
POSTES ET TELECOH1'11JNICATIONS

1. Dans le domaine des services postaux. les Etats Membres
s'engagent à ~

(a) promouvoir une collaboration plus étroite entre leurs
administrations postales ;

(b) assurer au sein de la Co~~unauté des services postaux
efficaces, plus rapides et plus fréquents ;

Cc) harmoniser l'acheminement du courrier.
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2. Dans le domaine des Télécommunications. les Etats Membres
s'engagent à :

(a) développer. moderniser. coordonner et normaliser les réseaux
nationaux de télécommunications en vue de permettre une
interconnexion fiable entre les Etats Membres

Cb) réaliser rapidement la partie Ouest-Africaine du réseau
panafricain de téléco~~unications ;

(c) coordonner les efforts pour assurer le fonctionnement et
la maintenance de la partie ouest-africaine du réseau panafricain
de t.ê Iêccmmunf.cat f.ons et mobiliser les ressources financières
aux niveaux national et international.

3. Afin el' atteindre les objectifs énoncés au présent article, les
Etats Nembres s'engagent également a encourager la participation
du secteur privé dans la prestation des services postaux et de
télécommunications.

ARTICLB 34
TOURISt'1E

1. En vue d'assurer un développement harmonieux et viable du
tourisme au sein de 12, Coramunaut é s Les Etats Hembres s'engagent à:

(a) renforcer la coopération régionale en matière de tourisme
notarrunentpar :

(a) la promotion du tourisme intracommunautaire en
facilitant la circulation des voyageurs et des touristes;

(ii) l'harmonisation et la coordination des politiques,
plans et programmes de développement touristique

(iii) 1i harmonisation des règlementations applicables aux
activités touristiques et hôtelières ;
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(iv) l'établissement dlun cadre de référence communautaire
pour les statistiques du tourisme ;

(v) la promotion conjointe de produits touristiques
représentatifs des valeurs socio-culture1les et naturelles
de la Région.

(b) encourager la création d'entreprises touristiques efficaces
qui répondent aux besoins des populations de la région et des
touristes étrangers par :

(i) l'adoption de
investissements dans

mesures visant à susciter des
le domaine touristique et hôtelier;

(ii) l'adoption de mesures destinées à encourager la
création dans les Etats Hembres d'associations
professionnelles du tourisme et de llhôtel1erie ;

(iii) la mise en valeur des ressources humaines au service
du tourisme dans la région ;

(iv) le renforcement ou la création au besoin d'institutions
de formation touristique à vocation régionale.

(c) Eliminer toutes mesures ou pratiques discriminatoires à

l'égard des ressortissents de la Communauté en matière de
prestations touristiques et hôtelières.
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CHAPITRE VIn
COOPERATION DANS LES DOMAINES DU COMMERCE, DES DOUANES,

DE LA FISCALITE. DES STATISTIQUES. DE LA NONNAIE ET DES PAIEMENTS

ARTICLE 35
LIBERALISATION DES ECHANGES Cm1i1ERCIAUX

A partir du 1er janvier 1990 tel que prévu à l'Article 54 du

présent Traité. il est progressivement établi au cours d'une période

de dix (10) ans, une union dot: .rrière entre les Etats Membres. Au

sein de cette union. les droits cie douane et les autres taxes d'effet

équivalent frappant les importations de produits originaires de la

Communauté sont éliminés. Les restrictions quantitatives ou similaires

et les interdictions de nature contingentaire ainsi que les obstacles

administratifs au commerce entre les Etats Hembres sont également

éliminés.

En outre. il est instauré et mis régulièrement à j our un tarif

extérieur commun en ce qui concerne tous les produits importés dans

les Etats Membres et en provenance des pays tiers.

ARTICLE 36
DROITS DE DOUANES

1. Al' exception des droits et taxes prévus ;:,~l'article 39. les

Etats Membres réduisent et finalement éliminent les droits et les

autres taxes d'effet équivalent perçus à 1 y importation de produits

admis au bénéfice du régime tarifaire de la Communauté prévu à

l'article 38 du présent Traité. Ces droits et autres taxes sont ci-

après dénommés YI droits à l'importation"

2. Les produits du cru et de l'artisanat traditionnel originaires

des Etats Membres de la Communauté ne sont soumis à aucun droit à

l'importation et à aucune restriction quantitative au sein de la

région. L'importation de ces produits à l'intérieur de la Communauté

ne fait pas l'objet d'une compensation pour perte de recettes.
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3. Les Etats Hembres Si engagent à éliminer les droits à

l'importation sur les produits industriels admis au bénéfice du régime
tarifaire préférentiel cohformément aux décisions de la Conférence
et au Conseil relatives à la libéralisation des échanges
intra-communautaires des produits industriels.

4. La Conférence peut, 8. tout moment, sur recommandation du
Conseil, décider que tout droit à llimportation soit réduit plus
rapidement ou supprimé plus tôt. que prévu aux termes de décisions
ou instruments adoptês ant.êr icu: -ment , Tcutefoi s , au moins un (1)
an avant la date à laquelle cette réduction ou suppression entre
en vigueur, le Conseil examine la question de savoir si cette
réduction ou suppression doit s'appliquer à une partie ou la totalité
des produits et à certains ou à tous les Etats Membres. Le Conseil
présente le résultat de cet examen 0 la Conférence pour décision.

ARTICLE 37
TARIF EXTERIEUR COr-lMUN

1. Les Etats Membres conviennent de l'établissement progressif
d'un tarif extérieur commun' en ce qui concerne tous les produits
importés dans les Etats liembres et en provenance de pays tiers,
conformément au calendrier proposé par la Commission Commerce,
Douanes, Fiscalité, Statistiques, Monnaie et Paiements.

2. Les Etats Membres s'engagent à supprimer, conformément à un
programme devant être recommandé par la Commission Commerce, Douanes
Statistiques, Fiscalité, î10nnaies et Paiements, les différences qui
existent entre leurs tarifs douaniers extérieurs.

3. Les Etats l'1embres s'engagent à appliquer la nomenclature
douanière et statistique commune adoptée par le Conseil.
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ARTICl,E 38
REGI~Œ TARTFAIRE DE LA CO~ll1UNAUTE

1. Conformément êUX dispositions du présent Traité. sont admises
au bénéfice du régime tarifaire de la Communauté les marchandises
qui sont expédiées du territoire dlun Etat:1embre vers le territoire
de l'Etat Membre importateur et qui sont originaires de la Co~~unauté.

2. Les règleséSÜ:::=è~r.l :Le] jJ ->GU_.t..8 oti g.;;é.:.i,-2S de la Communauté
sont celles contenues dans les Pr ot.ocolcs <::': Décisions adoptés par
la Communauté en la matière.

3. La Commission Commerce , Douanes. St.at Lst.Lqt-es , Fiscalité. Monnaie
et Paiements examine pér Loddquemerrt les amendenent s qui peuvent. être
apportés aux règles visées eu par agraphe 2 du présent article pour
les rendre plus simples et plus libérales. Pour assurer l'application
satisfaisante et équitable de ces règles, le Cors2il peut les amender
en cas de besoin.

ARTICLE 39---------
DESEQUILIBRE DU COI'1I1ERCE

1. Conformément aux dispos~ t ' ons du pr écent arti.cLe , le commerce
est déséquilibré _orsc;':_ ;

(a) les importations dlun produit particulier par un Etat Membre
en provenance d'un autre Etat Membre augm~ntenL :

(d) en raison de la rêduc ti.on ou de 1-3 suppression des
droits et taxes sur ce produit.

(ii) parce que les droits et taxes imposés par llEtat Membre
exportateur sur les importations de ffi2tiêres premières
utilisées pour la fabrication àu produ~t concerné sont
plus bas que les droits et taxes correspondant s imposés
par l'Etat membre importateur

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



38./
(b) cette augmentation des importations cause ou risque de causer

un préjudice grave à la fabrication de ce produit par 11Etat

Membre importateur.

2. Le Conseil examine la question du déséquilibre commercial et de

ses causes. Il prend les décisions .nécessaires_ en vue d'agir sur

les causes de ce déséquilibre.

3. En cas de déséquilibre du commerce au détriment d'un Etat Membre

résultant d'une réduction ou suppression abusives des droits et taxes

opérées par un autre Etat Membre~ L~Conseil se saisit de la question

et l'examine en vue d'une solution équitable.

ARTICLE40

DROITSFISCAUXD'ENTREEET IMPOSITIONINTERIEURE

1. Les Etats Membres s'engagent à ne pas appliquer directement

ou indirectement aux marchandises importées de tout Etat Membre des

charges fiscales supérieures à celles qui frappent des marchandises

nationales similaires ou à percevoir ces charges de façon à assurer

une protection effective aux produits locaux.

2. Les Etats Membres éliminent au plus tard quatre (4) ans après

le démarrage du schéma de libéralisation des échanges visé à l'article

54 du présent Traité tous les droi ts et taxes internes en vigueur

qui sont destinés à protéger les produits nationaux. Dans le cas

où, en raison des obligations d'un accord conclu par un Etat Membre

celui-ci se trouve dans l'impossibilité de se conformer aux

dispositions du présent article, cet Etat Membre notifie ce fait

au Conseil et s'engage à ne pas proroger ni renouveler cet accord

à son expiration.

3. Les Etats Membres éliminent progressivement tous droits fiscaux

d'entrée destinés à la protection des produits locaux au plus tard

à la fin de la période pour l'application du schéma de libéralisation

des échanges visée à l'article 54 du présent Traité.
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4. Les Etats Membres s'engagent à être liés par les droits d'entrée

consolidés reproduits dans le Tarif Douanier de la CEDEAOen vue

de la libéralisation des échanges au sein de la Communauté.

5. Les Etats membres s'engagent à éviter la double imposition des

citoyens de la Communauté et à se prêter mutuellement assistance

pour lutter contre la fraude fiscale internationale.

ARTICLE41

RESTRICTIONSQUANTITATIVESSURLES PRODUITS

ORIGINAIRESDE LA COMMUNAUTE

1. A l'exception des dispositions qui peuvent être prévues ou

autorisées par le présent Traité. chaque Etat Membre s'engage à

assouplir progressivement et à éliminer totalement dans un délai

maximum de quatre (4) ans après le démarrage du schéma visé à

l'article 549 toutes restrictions ou interdictions de nature

contingentaire, quantitative et assimilée qui s'appliquent à

l'importation dans cet Etat de marchandises originaires d'autres

Etats Membres et à ne pas imposer plus tard d'autres restrictions

ou interdictions.

Dans le cas où, en raison des obligations di un accord conclu

par un Etat membre, celui-ci se trouve dans l'impossibilité de se

conformer aux dispositions du présent article, cet Etat membre notifie

ce fait au Conseil et Si engage à ne pas proroger ni renouveler cet

accord à son expiration.

2. La Conférence peut à tout moment9 sur recommandation du Conseil,

décider que toutes restrictions ou interdictions de nature

contingentaire, quantitative et assimilée seront assouplies plus

rapidement ou supprimées plus tôt que prévu au paragraphe 1 du présent

article.

3. Un Etat Membre peut, après notification aux Etats Membres et

au Secrétariat Exécutif de son intention di agir ainsi, introduire,

maintenir ou appliquer des restrictions ou interdictions concernant:
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(a) l'application des lois et règlements sur la sécurité

(b) le contrôle des armes. des munitions et de tous autres
équipements militaires et matériels de guerre

(c) la protection de la santé ou de la vie des hommes, des
animaux ou des plantes ou la protection de la moralité publique;

(d) le transfert de l'or, de l'argent et des pierres précieuses
et semi-précieuses ;

(e) la protection des patrimoines artistiques et culturels

(f) le contrôle des stupéfiants, des déchets toxiques et nocifs.
des matériaux nucléaires, des produits radio-actifs ou de tous
autres matériaux utilisés dans le développement ou l'exploitation
de l'énergie nucléaire;

continuer de maintenir
niexercent pas le droit dl introduire ou de
des restrictions et interdictions reconnues

4. Les Etats Membres

par le paragraphe (3) du présent Article, de façon à faire obstacle
à la libre circulation des marchandises envLsagêe.s au paragraphe
1 du présent article.

Dill1PIr:;

1. Les Etats Nembres s'engagent à empêcher la pratLque du dumping
de marchandises au sein de la Communauté.

2. Conformément au présent article, "dumpf.ng" si.grri f a.e le t rar sfert
de marchandises originaires d'un Etat Membre dans un autee Etat Membre
pour ln vente :-

(a) à un prix inférieur au prix comparable pratiqué pour des
marchandises similaires dans l'Etat membre d'où proviennent
ces marchandises (toute considération étant faite d(~sdifférences
de conditions de vente et de taxation ou de tout autre facteur
affectant la comparaison des prix) ; et
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(b) dans des conditions susceptibles de porter atteinte à la
production de marchandises similaires dans cet Etat Membre.

3. En cas de présomption du dumping, l'Etat membre importateur
saisit le Conseil pour arbitrage.

4. Le Conse~l examine la question et prend les décisions appropriées
en vue d'agir sur les cquses du dumping.

!.~nICLE 43
TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE

1. Les Etats Membres s'accordent, dans le cadre des échanges
commerciaux mutuels, le traitement de la nation la plus favorisée.
En aucun cas les concessions tarifaires consenties à un pays tiers
par un Etat membre ne peuvent être plus favorables que celles qui
sont appliquées en vertu du présent Traité.

2. Aucun accord conclu entre un Etat Membre <: t un pays tiers
prévoyant l'octroi de concessions tarifaires ne doit porter atteinte
aux obligations qui incombent à cet Etat Hembre en ver tu du présent
Traité.

3. Le texte des a "C.OCtl!-: ',is&.-:: au ,Jar agraphe
est communiqué au Secrétariat Exécutif par
y sont parties.

2 du présent article
les Etats Membres qui

ARTICLE 44
LEGISLATION INTERNE

Les Etats Hembres s'engagent à ne pas adopter des textes
législatifs et réglementaires qui impliquent une discrimination
directe ou indirecte à l'égard de produits identiques ou similaires
des autres Etats Membres.
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ARTICLE L;·5

REEXPORTATION DE MARCHANDISES ET
FACILITES DE TRANSIT

1. Lorsque des droits de douane ont été imposés et perçus sur des
marchandf.ses importées d !un pays tiers par un Etat Membre, est;

r êg Lenent.êe'par les df sposi.taons du Protocole -re'l.acaf à la réexportation
des marchandises au sein de la Co~~unauté.
2. Chaque Etat Membre, conformément aux r ég l.es internationales
et la convention de la CEDEAO sur le Transit Routier Inter-Etats
de marchandises, accorde la liberté totale de transit sur son
territoire aux marchandises en provenance ou à destination d'un
pays tiers et ce transit niest soumis à aucune discrimination.
restriction quantitative, droit ou autre frappant le transit.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du présent article:

(a) les marchandises en transit sont soumises à la
règlementations douanière

(b) il est appliqué aux marchandises en transit les charges
habituellement perçues au titre du transport et des services
rendus à condition que ces charges ne soient pas discriminatoires
et qu'elles soient conformes aux règles internationales de
transit.

4. Lorsque des marchandises sont importées dans un Etat Hembre

en provenance d'un pays tiers, tout autre Etat Membre est libre de
règlementer le transfert sur son territoire de ces marchandises soit
par un régime de licence soit par le contrôle des importations ou
par tout autre moyen.

5. Les dispositions du paragraphe 4 du présent article s'appliquent
aux marchandises qui, conformément aux dispositions de 1 !article
38 du présent Traité, ne sont pas considérées comme originaires dlun
Etat Membre.
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ARTICLE 1.6

REGLF11ENTATION ET COOPERATION DOUANIERES

Les Etats Hembres s sur avis de la Commission Commerce, Douanes g

Statitique, Fiscalité, Monnaie et Paiements et conformément aux
dispositions de la Convention d'Assistance Mutuelle Administrative
en matière de Douane, prennent toutes mesures utiles en vue
d 'harmoniser leurs règlements et formatlités de douane pour assurer
l'application effective des dispositions du présent chapitre et pour
faciliter la circulation des biens et des services franchissant leurs
frontières.

ARTICLE 47
DRAHBACK

1. L'admission au bénéfice du régime tarifaire de la Communauté
des marchandises faisant l'objet d'une demande de ristourne des droits
de douane ou qui ont bénéficié d'une telle ristourne lors de leur
exportation de l'Etat où elles ont subi la dernière étape de
production, fera l'objet d'un Protocole annexe.

2. Conformément au présent Article

(a) on entend par "drawback'", toute disposition y compris
l'admission temporaire en franchise, en vue de remboursement
total ou partiel des droits de douane applicables aux matières
premières importées, à la condition que cette disposition
permette effectivement un tel remboursement ou une telle
ristourne, lorsque les marchandises sont exportées mais non
si elles sont destinées à la consommation interne ;

(b) "Ristourneil comprend i 'exemption des droits accordée aux
marchandises importées dans des ports francs, zones franches
ou autres lieux qui jouissent de privilèges douaniers similaires;

(c) "Drof.t s" signifie droits de douane et toutes autres taxes
d'effet équivalent grevant les marchandises importées, à

l'exception de l'élément non protecteur contenu dans ces droits
ou taxes.

- -- -- ---------
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ARTICLE 48
COMPENSATION POUR PERTE DE RECETTES

1. Le Conseil, sur rapport du Secrétaire Exécutif et sur
recommandation de la Commission Commerce. Douanes statistiques.
Fiscalité, Monnaie et PaLemerrt s décide des compensations à accorder
à un Etat Membre qui a subi une perte de recettes à l'importation
par suite de l'application du présent chapitre.

2. Outre les comp~nsations â verser aux Etats Membres qui subissent
des pertes de recettes en raison de l'application du présent chapitre.
le Conseil recommande des mesures visant à promouvoir les capacités
de production et d'exportation de ces pays afin de mieux tirer
avantage de la libéralisation des échanges.

3. Le mode d'évaluation des pertes de recettes ainsi que la
procédure de compensation sont tels que fixés dans le Protocole
relatif à l'évaluation des pertes de recettes.

ARTICLE Lf9

CLAUSES DE SAUVEGARDE ET D'EXCEPTION

1. Dans le cas où des pert.urbattons sérieuses se produisent dans
l'économie d'un Etat membre par suite de l'epplication des
dispositions du prés~nt ch2pitre. l;~tat ~embre cone ~rné peut, aprês
en avoir informé le Secrétaire Exécutif et les Etats ~embres. prendre
des mesures de sauvegarde appropriées en attendant que le Conseil
statue.

2. Ces mesures ne peuvent demeurer en vigueur que pendant un délai
max imum d'un (1) an. Elles ne peuvent être prorogées au dê Là de ce
délai que sur décision du Conseil.

3. Tant Que ces mesures sont en vigueur. le Conseil examine la
façon dont elles sont appliquées.
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ARTICLE 50
PROMOTION DES ECHANGES COMMERCIAUX

1. Les Etats Membres s'engagent à entreprendre. à travers leurs
secteurs publics et privés la promotion des échanges commerciaux
par des actions telles que :

(a) encourager l'utilisation des matières premières 1 ~2S biens
et des f ac t eur s Je -):"cèucr.iona irisa que des ~xoduits finis en
provenance de la Communaut§ ;

(h) participer périodiquement aux
sectorielles. aux foires commerciales
autres activités similaires.

fuires
régicnales

commerciales
ainsi qu'aux

2. Au niveau régional, la Co~munauté s'engage à promouvoir les
échanges commerciaux par ~

(a) IVorganisatioi1 sur une base régulière d'une .?oirecommerciale
régionale de la CEDEhO

(b ) l'harmonisation de la programmation des f c.Lr es nationales
et des manifestatic:1s similaires

(c) la mise en plac? diun
d v informations commer ci.a les ;

!"2seau Lnt r a-communauta tre

(d) l'étude des tendances de l'offre et de la de~ande dans les
Etats Membres et la diffusion des r ésu ltats de cette étude au
sein de 1::1 Communaut.ê ;

(e) la promotion ùe la diversification des ~archés de l'Afrique
de l'Ouest et la commercialisation des produits de la Communauté;

(f) la prise de mesures favorables à l'amélioratiun des termes
de l'échange pour les produi~s ouest africains et un2 plus grande
facilité d'accès des marchés internationaux pour les produits
de la Communauté ;

- ---------
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(g) la participation, le cas échéant en tant que groupe à des
négociations internationales organisées dans le cadre du GATT, de
la CNUCED ou de toute autre instance de négociation commerciale.

ARTICLE 51
M9NNAIES, FINANCES ET PAIE!1ENTS

En vue de promouvoir l'intégration monétaire et financière,
de favoriser les échanges intra-communautaires des biens et services
et diassurer la réalisation de l'objectif visé par la Communauté
à savoir la création d'une Union Monétaire, les Etats Membres
s'engagent à :

(a) étudier l'évolution de la situation monétaire et
financière dans la région

(b) harmoniser leurs politiques dans les domaines monétaire,
financier et des paiements ;

Cc) faciliter la libéralisation des paiements des
transactions intra-régiona1es et comme mesure intérimaire,
assurer la convertibilité limitée des monnaies ;

Cd) promoumoir le rôle des banques commerciales dans le
financement des échanges intra-communautair:s •

(e) renforcer le système multilatéral de compensation des
paiements entre les Etats Membres et assurer l'établissement
d'un mécanisme de crédit et de garantie;

Cf) prendre les mesures nécessaires pour promouvoir l'action
de l'Agence Honétaire de l'Afrique de l'Ouest CAMAO) en
vue diassurer la converti bi1i té des monnaies et de créer
une zone monétaire unique ;

Cg) créer une Banque Centrale Communautaire et une monnaie
commune ;
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ARTICLE52

COMITEDES BANQUESC~NTRALES.

DE ~'AFRIQUE DE L-OUEST

1. Il est créé un Comité des Banques Centrales de l'Afrique de

l'Ouest composé des Gouverneurs des Banques Centrales des Etats

Membres. Ce Comité, conformément aux dispositions du présent Traité,

établit son règlement intérieur.

2. Le Comité des Lanques Centrales de 1 v Afr i quc de l'ouest présente

périodiquement au Conseil des recomoande t i ons sur le fonctionnement

du système de compensation des paiements et d'autres questions

monétaires dans la Communauté.

ARTICLE53

MOUVEMENTSDES CAPITAUXET COMITEDES QUESTION~

RELATIVESAUXCAPITAUX

1. Afin d'assurer le libre mouvement des cap Lt aux entre les Etats

Membres, conformément aux objectifs du présent 'I'ra icê , il est créé

un Comité des Questions Relatives aux Capitaux qli comprend un

représentant de chacun des Etats Hembres. le Comité établit son

règlement intérieur conformément aux dispositions du présent Traité.

2. Les Etats Membres, en nommant leurs représentants visés au

paragraphe 1 du présent ar t i.c Le , désignent des personnes ayant une

expérience et des qualifications dans les domaines financier,

commercial ou bancaire.

3. Dans l'accomplissement des tâches qui lui sont assignées, le

Comité des Questions Relatives aux Capiteux

(a) assure la libre circulation des capitaux à 1 i intérieur de

la Communauté en :

(L) éliminant les restrictions 2.U transfert des capitaux

entre les Etats Membres selon un calendrier clêt.ermi.nê par

le Conseil ;
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(ii) encourageant la création de bourses des valeurs

nationales et régionales ;

(iii) établissant des relations étroites entre les marchés

des capitaux et les bourses des valeurs.

(b ) veille à ce que les ressortissants dl un Etat membre aient

la possibilité dl acquérir des titres, des actions et d' autres

valeurs ou d'investir dans des entreprises établies sur le

territoire d'aut~es E~ats Membrc~ ;

(c ) met en place un mécanisme permettant une large diffusion

dans les Etats Membres des cotations en bourses de chaque Etat

Membre ;

(d ) met en place un mécanisme approprié pour la règlementation

des questions relatives aux marchés afin dl assurer ainsi leur

bon fonctionnement et la protection des investissements.

CHAPITRE IX
CREATION ET REALISATION D'UNE UNION ECONOHIQUE ET MONETAIRE

ARTICLE 54
CRE/I.TION I!~UNE-Y~ION ECONOMIQUE

1. Les Etats Membres Si engagent à réaliser une Union Economique

dans un délai maximum de quinze (15) ans à partir du démarrage du

schéma de libéralisation des échanges adopté par la Conférence aux

termes de sa décision A/DEC.1/5/83 du 30 mai 1983 et dont le lancement

est intervenu le 1er Janvier 1990.

2. Dans le processus dl intégration économique régionale 9 les Etats

Membres mettront l'accent sur le rôle du secteur privé et des

entreprises conjointes et multinationales régionales.
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REALISATION D'UNE UNION ECONOMIQUE

ET MONETAIRE

1. Les Etats Membres Si engagent à établir dans un délai de cinq
(5) ans après la création d'une Union Douanière, une Union Economique
et Monétaire à travers :

Ci) lladoption d'une politique CO~T.une dans tous les
domaines dl activités soc i.o+êconomf.ques notamment,
liagriculture, l'industrie, les transports, les
co~~unications, l'énergie et la recherche scientifique;

(ii) la suppression totale de tous les obstacles à la libre
circulation des personnes, des biens, des capitaux et des
services ainsi qu'au droit de résidence et d'Etablissement;

(iii) l'harmonisation des politiques monétaires, financières
et fiscales, la création d'une Union Monétdire de l'Afrique
de l'Ouest. l'établissement d'une Banque Centrale régionale
Unique et la création dlune monnaie unique pour l'Afrique
de l'Ouest.

2. Sur recommandation du Conseil, la Conférence peut, à tout moment,
décider de mettre en 02uvre plus rcpi0ement que prévu dans le présent
Traité toute étape du processus d'intédration.

CHAPITRE X
COOPERATION DANS LES DOMAINES DES AFFAIRES POLITIQUES,

JUDICIAIRES ET JURIDIQUES, DE LA SECURITE REGIONALE ET DE
L!IMMIGRATION

ARTICLE 56
AFFAIRES POLITIQUES

1. En vue de la réalisation des objectifs d1intégration de la
Communauté, les Etats Hembres Si engagent à coopérer dans le domaine
des affaires politiques notamment en prenant les mesures appropriées
aux fins de l'application effective des dispositions du présent
Traité.
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2. Les Etats Membres signataires du Protocole de Non-Agression.
du Protocole d'Assistance Mutuelle en matière de Défense, de la
Déclaration de Principes Politiques de la Communauté et de la Charte
Africaine des Droits de l'Ho~me et des Peuples conviennent de coopérer
en vue d'assurer la réalisation àes objectifs desdits Accords.

fiRTICLE57

COOPERATION JUDICIAIRE ET JURIDIQUE

1. Les Etats Me: bres s'engagen , à promouvoir la coopération
judiciaire en vue d'harmoniser les systèmes judiciaires et juridiques.

2. Les modalités de cette coopération sont déterminées dans un
protocole.

ARTICLE 58
SECURITE REGIONALE

1. Les Etats Membres s'engagent à oeuvrer à la préservation et
au renforcement des relations propices au maintien de la paix, de
la stabilité et de la sécurité dans la région.

2. Ii. ces fins. les Etats Membres s'engagent :3 coopérer avec la
Communauté en vue de créer er de renforcer les mécanismes appropriés
pour assurer la prêvmt ion et la
inter et intra-Etats en mettant

ri soLu tion à temps des conflits
particulièrement l'accent sur la

nécessité

(a) dientreprendre des consultations périodiques et régulières
entre les autorités administratives nationales chargées des
frontières

(b) de mettre en place des commissions conjointes locales ou
nationales chargées d'examiner les problèmes affectant les
relations entre les Etats voisins

(c) d'encourager les échanges et la coopération entre les
communautés, les municipalités et les régions administratives;
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Cd) d iorganiser des rencontres entre les ministères sectoriels
appropriés sur différents aspects des relations Lnt er+Et.at.s ;

(e) de recourir, en cas de besoin, â des procédures de
conciliation~ ~G médiation ~t eutr~s modas de règlement pacifique
des différends ;

(f) de mettre en place un observatoire régional de paix et de
sécurité et le cas échéant des Forces de Maintien de la Paix.

(g) de fournir, si nécessaire et è leur demande, une assistance
aux Etats Membres en vue d'observer le processus des élections
démocratiques.

3. Les
paix et

autres dispositios régissant
la stabilité rêgi.ona Lea sont

la coopération politique, la
déf i.m.es dans les Protoc.o1es

y afférents.

l"RTICI B S':i

IMi1IGR:~TION

1. les citoyens de la Communauté out le droit d'entrée, de résidence
et d 9 établissement et les Et.at s Nembres Si engagent à reconnaître
ces droits aux citoyens d2 la Ss~~unauté sur leurs territoires
respectifs, conform§ment aux dispositions des Protocoles y afférents.

2. les Etats MeQbres s'engagent a prendre toutes les mesures
appropriées en vue d?assurer aux citoyens de la Communaut2, 12. pleine
jouissance des droits visés au paragraphe 1 du présent article.

J. Les Etats Membres s'engagent à prendre au niveau national, les
dispositions n§cessaircs pour assurer l'application effective des
dispositions du présent article.
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COOPER.\TION DANS LES DŒ"1AINES DES RESSOURCBS HUl'11\.INES 1

DE L? INfORMATION. DES !5PAIRES ::;O~;IALES ET CULTURELI ES

ARTICLZ 60
RESSOURCES :"Wr·!!.,.INES

1. Les Etats r1emores Si engagent; .3 coopérer en vue d 'assurer la
mise en vnleur 2ffective 6e leurs ressources humaines.

2. il cet effet, ils prennent des dispositions en V~2

(a) de renforcer leur coopération en matière d'éducation, de
formation et d'emploi, d'harmoniser et de coordonner leurs
politiques et ~rogrammes dans ces domaines

(b ) de renforcer les institutions de f ormati.on cxistentes, de

redynami.ser l'efficacité de leurs systèmes éducatifs.
d'encourager les échanges scolaires et universitaires, d~éteblir
l'êquivalence des diplômes, de formation professionnelle et
technique. d' encour ager la littérature, de promouvoir
l'enseignement et la pratique Ges lRn8ues officielles de la
Communaute et de créer des centres dl excellence régionaux dans
différentes disciplines;

(c) d'encouraeer les échanges de main-d'oeuvre spêcialisée entre
les Stats Membres.

ARTICLE 61

A?:?l'.1RES SOC:U.LSS

les Etats Membres s'engagent
différentes couches

intégration et de leur participation

à coopérer en vue de ln
de la population, de leur
effective dans 12 cadre du

mobilisation des

développement social de la Région.
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/.. f.ux fins du paragraphe 1. du présent article? les Etats Membres
sgengagent à :

(a) promouvoir les échanges d1expériences et d'informations
relatives È'. l'alphabétisation. à la formation professionnelle
et à l'emploi

(b) harmoniser leurs législations du travail et Leur s régimes
de sécurité sociale ;

(c ) promouvoir les or ganiset i.cns de f emmes et de jeunes ~ ainsi
que les associations professionnelles afin d'assurer la
partiçipôtion populaire aux activités de la Communauté •

(d ) promouvoir et renforcer leur coopération dans le domaine
de la santé •

(e) promouvoir et développer
de rapprocher les jeunes de

développement équilibré.

la pratique des
la Région et

sports. en vue
d'assurer leur

,\RTICIE62

AFFAIRES CULTURElLES

1. les Etat.s Hembres s'eng.:lgentç; promouvoir les objectifs de
l'ACCORD SULTUREl CADnE de la Sommunauté.

2. ù cette fin. les Etats Hembres s'engagent Ilotammentà

(a) favoriser la promotion, par tous les moyens et sous toutes
les formes, des échanges ~ulturels ;

(b) promouvoir. développer et LU besoin améliorer les structures
~t mécanismes de production. de diffusion et d'exploitation
des industries culturelles ;

(c) promouvoir 1i ensei gnemerrt et la diffusion ci i une langue ouest+
africqine en tant que fdcteur d'int2gratioilco~~unautaire.
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ARTICLE 63
~~~zs ET DEVElOPPEMENT

1. les Etats i1embres s'engagent ;} élaborer, harmoniser, coordonner
et définir Jes politiques et d8S mécanismes appropriês pour améliorer
les çonditior~ écono~iques, sociales et culturelles des femmes.

2. :\. cette fi:1. les Etats M8i11bresprennent toutes les mesures
l1écessair2s pour

(a) identifier et exami ner les
d1apport2r unE contribution

cont rai.ntcs empêchant; les femmes

plus grand2 aux efforts de
dêve l oppcmcnt r êgLone I ;

(b) fournir un cadre dnns lequel ces contraintes seront abordées
et qui permettrait de prendre en compte les préoccupations et
les besoins des femmes.

3. Au niveau Communautaire, les Etats Hembres s'eng2.gent8.~

(a) encourêger entre eux 12 dialogue sur les projets et
pr-ogr enmes bênéf i.ci ont; du soutien de la Communauté et visant
l'intégration des femmes au processus du dévelop~ment;

(b) mettre en place un mécanisme de coop2ration avec les
oresnisations bilatérales, multilatérales et non
gouvernementales;

(c) promouvoir et mettre au point un mécanisme visant â

encourager entre les Etats Hembr-as un échange dl informations
ct d'expériences.

llRTI CLE S~.

POPUltlTION ET DBVEIOPPF.MENT
1. les Etats Membres s'engagent â ado~ter individuellement et
collectivement des politiques et des mécên~smes nationaux en matière
de population et à prendre les mesures nécessaires en vue di établir
l'.§quilibreentre la variable démographique et le déve Loppement; socio-
économique.
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2. A cette fin, les Etats Membres conviennent de ce qui suit

(a) considérer les questions relatives à la population comme

des composantes d'importance capitale dans la formulation et
la mise en oeuvre des politiques et pr ogremmes no t i onaux visant
à assurer un dêve Loppement; socio-économique équilibré et
accéléré;

(b) élaborer des politiques nationales en matière de population
et créer des institutions nationales spécialisées dans les
questions de po~ulntion :

(c) entreprendre des
populations, nota~TIent

activités de sensf.b i.Lt sat.Lon des
des groupes-cibles, sur les questions

à car ect èr e dêrnogr-aph.i que ; et

(d) collecter, analyser et échanger des informations et des
données relatives aux questions de population.

f.RTICLE 65

IN:!?ORMATION
Rf,DIODIFFUSION ET TELEVISION

Les Etats membres s'engagent e

(a) coordonner leurs efforts et nettre en commun lèurs ressources
pour promouvoir l'échange ua progran~es de rddio et de télévision
aux niveaux bilatéral et r§gional ;

(b) encourager la création nU niveau régional de centre
el i échanges de programmes ou L~ renforcement. de centres exLst.ant.s;

(c) utiliser leurs systèmes de radio et de télévision pour
promouvoir la réalisati~n des objectifs de le Communauté.
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ARTIStE 66
PRESSE

1. En vue d'associer étroitement les citoyens de le Communauté

au processus d'intégration régionale. les Etats membres conviennent

de coopérer dans le domaine de llin:::ormation.

2. A cet effet, ils s'engagent e

(a) assurer en leur se i.n et er t.re èUX, la liberté d'accès des

professionnels cie la communica::ion aux sources d; information;

(b) faciliter les êchanges d'information entre leurs organes

de presse promouvoir et encour age r la diffusion efficace de

l'information au sein de le! Communauté

Cc) respecter les droits du journaliste

(d ) prendre des mesures incitatives à l'investissement de

capitaux publics et privés dans les entreprises de communication

des ~tats Membres ;

(e ) moderniser les organes de pr ease par 1.:1 mise en place de

structures de formation aux nouvelles techniques de

l'information;

(f) promouvoir et encourager la diffusion des informations dans

les langues nationales r2nforcer la coopération entre les

agences nationales de presse et dé7210pper les lien3 entre elles.

COOPERATION ::JI\.NS L33 l\UTRSS not-LUNES

f\.RTICI}2 ~:·7

HARf'iONT3LTION DES POLtT::Q:.T3S JU~S LES r~JT~ES DC)teIAINES

Sous réserve dC3 dispositions du présent Traité, les Etats

membres s'engagent (3 se conccr ter i3 travers les institutions
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communautaires compêt ent es af i n d'assurer l'harmonisation et la
coor dLnat.Lon de leurs politiques respectives dans tous Les autres
domaines qui ne sont pas spécifiquement couverts par le présent
'I'r ai t â , en vue du bon Eonc t tonnemerrt et du développement effectif
de 13 Communauté ainsi que 10. mise en oeuvre cies è.ispositions du
présent Traité.

CHM)ITRE XIII

.ARTIt:lE 68

ETùTS 11E1'1BRESINSULl\.IRE3 ET S,"..NS LITTORAL

1. les Et et.s r1embrcs, tenant, compt.e des di f f LcuLtês économiques
et sociales que pourraient conna î tre cer t.atris Et ets Membres et
particuliêrement les Etats Membres insulaires et sans littoral.
conviennent d'accorder. eu besoin, â ces Etats un traitement spécial
en ce qui concerne l'applicatio~ de ~ert3ines dispositions du présent
Traitê et de leur apporter toute ~utre 3ssisstance nécessaire.

ARTICLE 69
BUDGET DE L".. ':::Oi1NUN;\UT~

1. Il es t établi un budget de 18 Communaut ê et le cas éché·qnt un
budget pour une Institution d2terminée d0 la Communauté.

2. Toutes les recettes et les dépenses de la Commune.ut ê et de ses
Institutions sont approuvées pour shaque exercice budgétaire par
le Consei I ou par d' aut rcs or genes compétents et imputées 2U budget
de lŒ C0n~unauté ou des Institutions concernées.

3. :'?ourchaque exercice budg ê t.ci.re , un projet de budget; est propos ê

par le Secrétaire Ex§cutif ou le responsable de l'Institution
concer nêe , le pr oj et de bud.tet; est :'1pprOUV2par le Conseil ou par

tout aut re organe compétent, sur r ecommendat.Lon de la Commission
de l'Administration et des Fin3n=es.
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4. La Commission de l'Administration et des Finances étudie le

projet de budget ainsi que toutes les qu~stions à incidence financière

des Institutions de le Commun~uté. Elle examine toutes les questions

relatives notamment à l' orgaru.sat ton administrative et B. la gestion

du personnel des Institutions de la Communauté.

ARTICLE70

BUDGETS ORDINf,IRES DE LA C0Ml1UNAUTE

1. Les budgets ordinaires de 12 Communauté et de ses Institutions

sont a.l tment.és par un pr'é Lèvement; communautaire et de toutes autres

sources qui peuvent être dêterninées par le Conseil.

?. En attendant 1'entrée en vigueur du pr ê Lèvemerrt communaut.aLre ,

les budge ts de la Communauté et de ses Institutions sont alimentés

par les contributions ani1uelles des Etats membres.

ARTICLE 71
BUDGETS SPECIAUX DE LA COt1MUNAUTE

Des budgets spéciaux sont établis, en caa de besoin, pour

subvenir aux dépenses extra-budgétaires de la Communauté. La

Conférence, sur recommandation du Conseil. dêt.errni.ne les modalités

de financement de ces budgets spéciaux de la Communauté.

l~RTICLE72

PRELEVEt1ZNT COMI"rJNAUTIHRE

1. Il est institué un Prélèvement communaut.atre destiné à générer

des ressources pour financer les activités de la Co~üunauté.

2. Le Pr ê Lèvement. communautaire

v3leur imposable des marchandises

proven3nce ~e pays tiers.

représente un pourcentage de là

importées dans la Communauté en

3. Le ni veau réel du Prélèvement communautaire est déterminé par

le Conseil.
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1... Les conditions d'application du Prélèvement conununautaire ~ les

modalités de transfert des recettes à la Co~~unnuté ainsi que

l'utilisation des ressources seront définies dans un Protocole y

afférent.

5. les Etats Membres Si engagent a fao:iliter l'application des

dispositions du présent Article.

ARTICLE73

CONTRIBUTIONS nES ETATS i1EM3RES.
1. le mode de calcul des contributions des Etats t1embres et les

monnaies de leur paiement sont déterminés par le Conseil.

7.. les Et.at s I1embrcs s' engagent, s effectuer promptement le virement

de leurs quote-parts de contributions à la Co~~unauté.

REGL~1ENT FINANCIER- -

le Rêgl.ement ?inancier et HanueI de Procédures Comptables des

Institutions de la Communauté régit l "appLfcat f.on des dispositions

du présent chapitrd.

AR'!~TCLE "15

COt1i1ISS,l~i:~~R}~Sl.U~( COMP'TBS

1. Les Commtssat res aux Comptes de la Communautê sont nommés pour

une période de deux ans renouve1ables deux fois seulement pour deux

autres périodes de deux ans. Ils ne peuvent être relevés de leurs

fonctions que par la Con;=érence sur recommandl1ton du Conseil.

2. Sous réserve des dispositions du par~8raphe précédent, le Sonseil

.~tablit les règles régissant 13 procédure de sélection et dêt.ermt.ne

les respons8.bilités des Co:nmissaires <'lUX Comptes.

-----------
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CEAPITRE XV
DIFFERENDS

ARTICLE 76
REGIEl'1Ei~TDES DIFFERENDS

1. Sans préjudice des dispositions du présent Traité et des
Protocoles y afférents, tout différend 3U sujet de leur interprétation
ou de leur application est réglé 8. l'amiable par un accord direct
entre les parties.

2.. 1\ défaut, le différend est porté par l'une des part Les , par
tout Etat Membre ou par la Conférence, devant la Cour de Justice
de 18 Communauté dont la décision est exécutoire et sans appel.

CHf,PITRE XVI

SANCTIONS

N<TICLE 77
Sl',NCTIONS LPPI ICI~HLES EN CAS DE

NON RESPECT DES OBLIGATIONS

1. Sans préjudice des dispositions du pr~sent Traité et des
protocoles y efférents, lorsqu'un Et~t Membre n'honore pas ses
obligations vi s+à-v i s de 1a:offi:'!lun2l:té.lé) Conférence peut adopt er
des sanctions â l'encontre de cet Etat Membre.

2. Ces snnctions peuvent comprendre

(L) la suspension :le l'octroi de tout nouveau prêt ou de
toute nouvelle assistance par le Co~~unauté ;

(ii) la suspension de dêca i ssement pour tous les prêts,
pour tous les projets ou les programmes d'assistance
commun::iutairescn cours ;

(iii) le rejet de la présentation de candidature aux postes
statutaires et professionnels ;
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(iv) la suspension àu droit de vote et

(v) la suspension àe la p~rticipation aux activités de

la Commun3uté.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent Article.

la Conférence peut suspendre l'application desdites dispositions,

sur la base d'un rapport motivé et circonstancié établi par un organe

indépendant et présenté par le Secrétaire Exécutif qui spécifie que

le non-respect des obligations est dû à des circonstances

indépendantes de la volonté de cet Etat.

4. 1.-'1 Conférence détermine les modaLi t.ês d'application des

dispositions du présent article.

CPi\PITRE XV:LI

REL,1TIONS ENTRE LA C0l'1MUNAUTE ET LA COMMUNAUTE

ECONOi1IQUE !ŒRICl,INE

ARTICLE 73

LA COMI'fJNAUTE ET L1\ COMMUNi\UTE ECOHOMIQUE AFRICP,INE

V intégro.tion de la Râgi.on constitue une composante essentielle

de 11intégration du continent af r ice i.n, A cette fin, les Etats Membres

Si engagent à faciliter 1 ! harmonf.s.rt ion et la coordination des

politiques et programmes de la Communauté avec ceux de la Communauté

Economique Africaine.

CEAPITRE XVIII

REliŒIONS ENTRE LA COMMUNAUTE zr LES NJTRES

COMMUNAUTES ECONOMIQUES REGIONALES

/.RTI'::LE79
LA Cot1t1'JNi\UT:S ET LES AUTRES COMNUNfîTJTES

ECONOMIgUES REGIONALES
1. En vue de la r éa.lLsat Lon des objectifs di intégration régionale,

la Communauté peut conclure des accords de coopération evec dl autres

Communautés régionales.
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2. Les accords de coopération ainsi conclus conformément aux
dispositions du paragraphe 1 du présent article sont préalablement
soumis à l'approbation du Conseil, sur proposition du Secrétaire
Exécutif •

CHA?ITRS XIX
RELATIONS ENTRE LE SECRETARIAT EXECUTIF ET LES

INSTITUTIONS SPECIilLISEBS DE LA COHMUNAUTE

ARTICLE 80
LE SECRETll.RII\.TEXECUTIF ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES

1. La Communauté détermine les politiques et stratégies globales
diintégration à adopter et définit les objectifs et progra~~es
d'intégration de toutes les Institutions de la Communauté.

2. Le Secrétariat Exécutif est chargé de 1'harmonisation et de
la coordination de tous les programmes et activités des Institutions
de la Communauté dans le cadre de llintégration régionale.

,\RTICLE 81
RElliTION ENTRE LA COI1MUNAUTE ET LES ORGANISfl.TIONS

NON GOUVERNEMENTALES REGIONALES

1. L3 Communauté. dans le cadre de la mobilisation des ressources
humaines et matérielles de la Région en vue de llintégration
économique, coopère avec des Organisations Non Gouvernementales et
des Or'garri sat i.ons de Volontaires pour le Développement dans le but
d'encourager la participation des populations régionales au processus
d'intégration économique et de mobiliser leur soutien technique,
matériel et financier.

2. A cett~ fin, la ~ommunauté établit un mécanisme de consultation
avec ces Organisations.
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ARTICLE 82
RELATIONS ENTRE U. COMr1UNAUTE ET LES ORGANISATIONS

ET i\SSOCIATIONS SOCIO-ECONO~îIQUES REGIONALES

1. La Communaut ê ,

acteurs de la vie
dans le cadre de la mobilisation des différents
économique et sociale en vue de l'intégration

régionale, coopère 8vec les organisations et associations
socio-économiques notamment celles des producteurs, des transporteurs,
des travailleurs, des employeurs, des jeunes, des femmes, des artisans
et autres organisations et associations professionnelles dans le
but dlassurer leur participation au processus d v intégration de la
Région.

2. A cette fin. la Communauté établit un mécanisme de consultation
avec ces organisations et associations socio-économiques.

CHAPITRE XX
RELATIONS ENTRE LA COMMUNAUTE ET LES PAYS TIERS

ET LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

ARTICLE 83
ACCORDS DE COOPSRATION-

1. La Communauté peut conclure des accords de coopération avec
des pays tiers.

2. DGns le cadre de la réalisation de ses objectifs, la Communauté
coopère également avec l'Organisation de l'Unité Africaine, le système
des Nations Unies, ainsi qu'avec toute autre organisation
internationale.

3. Les accords de coopêrati.on à conclure conformément aux
dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article sont soumis
à l'approbation du Conseil par le Secrétaire Sxécutif.

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



6t~./

C!-IflPITREXXI
RELATION DES ETATS t1EMBRES AVEC LES ETATS TIERS,

LES ORGANISATIONS REGIONALES ET LES
ORGANISATIONS INTERNATIONALES

ARTICLE :J~.

ACCORDS CONCLUS ?!lR LES ETATS MEMBRES

1. Les Etats Membres peuvent conclure des accords à caractère
économique, technique ou culturel avec un ou plusieurs Etats Membres.
avec des Etats Tiers, des organisations régionales ou toute autre
organisation internationale à condition que ces accords ne soient
pas incomp~tibles avec les dispositions du présent Traité. A la
requête du Secrétaire Exécutif, ils lui communiquent copie desdits
accords économiques, à charge pour lui d'en informer le Conseil.

2. lorsque des accords conclus avant l'entrée en vigueur du présent
Traité entre les Et.a ts membres ou entre des Etats membres et des
Etats tiers, des organisations régionales ou toute autre organisation
internationale sont incompatibles avec les dispositions du présent
Traité, le ou les Etats Membres concernés prendront toutes les mesures
nécessaires pour éliminer les incompatibilités constatées. Le cas
échéant, les Etats Hembres se prêteront assLst ance à cette fin, et
adopteront une attitude commune.

ARTICLE J5
NEGOCI!,TIONS INTERNATIONALES

1. En vue d~ promouvoir et de sauvegarder les int2rêts de la Région,
les Etats membres Si engagent; ù· formuler et à adopter des positions
communes au sein de la Communaut ô sur les quest i ons relatives aux
négociations internationales ~vec les parties tierces.

L. fi. cette fin, la Communauté prépare des Etudes et des rapports
mteux harmoniser leurs positionspermettant aux Etats Hembres de

sur lesdites questions.
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CHAPITRE XXII
DISPOSITIONS GENERALES ET FINALES

J\RTICt.E 86
SIEGE DE LA COMMUNAUTE

Le siège de la Communauté est fixé dans la capitale de la

République Fédérale du Nigéria.

ARTICLE 87
t.ANGUES OFFICIEt.lES ET LANGUESDE TRAVAIL

1. Les langues officielles de la Communauté sont toutes langues

oues t+af r tce Lnes déclarées officielles par la Conférence, ainsi que

le français, l'anglais et le portueais.

2. Les langues de t ravat I de la Communauté sont l'anglais et le

français et le portugais.

AR'I'ICLE 88
STùTUT, PRIVILEGES ET If"IJ1UNITES

1. la Communauté a la personnalité juridique internationale.

2. La Communauté possède sur le territoire de chacun des Etats

Membres

(a) la capac~té juridique nécessaire à l'exercice de ses

fonctions prèvues par le présent Traité;

(b) 10 capacitê da conclure dES contrats et d'acquérir des biens

mobili~rs et immobiliers, d'cn jouir ou de les aliéner.

3. Dans l'exercice de sa pcr sonne I i t ê juridique définie dans le

présent article, la Communautê es t représentée par le Secrétaire

Exécutif .

les
les privilèges

Etats m<:.::mbres

et immunités qui sont reconnus et accordés par

aux fonctionnaires àc la Communauté, à ses

4.
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institutions et à leurs sièges respectifs, sont ceux prévus dans
la convention générale sur les privilèges et immuaités de la
Communauté Gt dans lûs accords de siège.

ARTICLE 39
ENTREE BN ViGUEUR, RATIFICATION

Le présent Traité et les protocoles qui en feront partie
intégrante, entreront respectivement en vigueur lès leur ratification
par au moins neuf (0: ~tQts sigr;1tair~s conform~rnent 3UX règles
constitutionnelles de chaque Et~t signataire.

ARTICLE 90
tJ'ŒNDEIvf.EN'lS ET REVISIONS

1. Tout Etat Membre peut soumettre d~s propositions en vue de
l'amendement ou de la révision du présent Traité;

2. Toutes les propositions sont soumises au Secrétaire Exécutif
qui les communique aux Etats Membres, trente (30) j oirs au plus tard
après leur réception. La Conf6rence examinera l~s propositions
dl amendements ou de révisions à l'expiration d'un délai de trois
mois accordé aux Etats Membres.

3. Les amendements ou L~Vj_SiOliS :-'..mt adoptés par la Conférence
conformément aux dispositions de l'Article 9 du présent Traité et
soumis à tous les Etats membres pour ratification selon leurs
procédures constitutionnelles respcctives . Ils entreront en vigueur
conformément aux dispositions d2 l'article 9 du présent Traité.

ARTIC'~ ;1
RSTR:.IT

1. Tout Etat Membre désireux de se rct i rar de la Communauté notifie
par écrit, dans un délai ci' un (1) an, sa décision nu Secrétaire
Exécutif qui en informe les Etats Membres. 1\. liexpiration de::e délai»
si sa notification n f est pas ret.i.r êe , cet Etat cesse ri 1 être membre
de la Communauté.
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2. tUl cours de le période dl un ().) an visée eu par ag raphe précédent, cet

Etat Membre continue de se conforme!" 3UX dispositions du présent Traité et

reste tenu d2 slacquitter des obligations qui lui incombent cn vertu du présent
Traité.

/'i.RTICI E 92

DIS?ClSITIONS TRANSl:TOIRESET ClllUSE DE SAUVEG,\RDE

1. Dès 1 ientrée 211 vigueur du pr éscnt Tr a i t ê révisé, conformément aux

dispositions de 1'"xticle 129, les dispositi.ons '10 13 Convention des Nations

Unies de Vienne sur le Droit des Tr:.:ités Internationaux edopt ée le 23 Nai 1969

Si app l i.quent; 8 la déf im t i.on des droits et obligations des Etats Membres aux

termes du Traitê de la CEDEAOde 1975 et du présent Traité révisé.

2. le Tr af té de 1975 d.e la CEDEAO cesse di être en vigueur lorsque le

Secrétariat Exécutif aura reçu de tous les Et at s Hembres les Instruments de

ratificetion du présent Traité révisé. Le Secrétaire Exécutif en informe par

écrit les Etats Membres.

3. Ncnobstant les dispositons du par ag raphe Î. du présent Article, toutes

les Conventions, Protocoles, Décisions et Rêso lut Lons de la Communauté adoptés

depuis 1975 daffieurent valides et applicables en leurs dispositions non

contrnires au présent Tr~ité.

ARTICLE 93

!G pr êserrt Traité révisé et tous les instruments de ratification seront

dêposês auprès du Secrétariat Exécutif qui remettra des copies certifiées

conformGs du présent Traité 2 tous les Et::1ts Membres, leur notifiera les dates

de dépôt GE:S instruments da ratification et di adhésion et enregistrera le

pr§scnt Tr3ité auprès de l'Organisation de l!Unité Africaine. de l'Organisation

des Nations Unies et auprès de toutes organisations que le Conseil peut

dêt.ermi ner ,

EN FOI DE QUOI, NOUS, CHEFS DI ET!.T ET DE GOUVERNEHENTDE V AFRIQUEDE V OUEST.

IiVONS SIGNE LE PRESENT TRAITE.

F.UT A COTONOU, LE 2L~ JUILLET 1993 EN TJN SEUL ORIGIN:\L EN FR1\NCf.IS, EN ANGLùIS
ET EN PORTUG:'.IS, lES TROIS TEXTES Fl.ISiiNT EG(;LSt1SNT FOI.

-----------------------------------------------------~
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République du Cap Vert

S.E. ùlassane Dramane OUATT/iRA
Premier Ministre de la République
de Côte d'Ivoire Pour le
Président de COTE D'VOIRE

S.E Alhadji Sir Dawda
Kahaba JùWARA
Président de la République
de GAI"1EIE

S.E. le Capitaine D'Avietion
Jerry John RAWLINGS
Président de la République
du GHANA
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S.E. Dr Amos Claudius SAWYER
Président du Gouvernement
Intérimaire d'Unité Nationale
de la République du Libéria

S.E. Alpha Gumar KONARE
Président de la République
du Mali

S.E. Ahmed Ould ZEIN
Ministre, Secrétaire Général
de la Présidence de la
République Islamique de
~Buritanie Pour le Président

de la République Islamique
de Mauritenie

S.E Mahamane Ousmane
Président de la République
du Niger

S.E. Le Génér3l Ibrahim
Badamasi BABùNGIDù
Président des Focres Armées
de la République Fédérale
d\lNIGERIA

S. E. Habib THI;\~1
Premier Ministre de la
République du Sénégal
PO\lr le Président de la
République du SENEGAL
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